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AVERTISSEMENT 
 

Le présent document est la version projet du programme régional de la forêt et du bois (PRFB) 2019-

нлнф ŘΩOƭŜ-de-France soumis à ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-

France.  

 

Cette version V4 du projet de PRFB, ainsi que le rapport environnemental associé, sont le résultat des 

modifications réalisées suite aux contributions reçues dans le cadre de la participation du public par 

voie électronique, ayant eu lieu du 1er juillet 2019 au 6 septembre 2019 inclus. Pour une meilleure 

lisibilité, ces modifications apparaissent en bleu dans les deux documents. Les modifications 

apparaissant en rouge sont celles issues ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-direction des filières forêt-bois, cheval et 

bioéconomie de la direction générale de la performance économique et environnementale des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes contributions reçues lors de la consultation du public sont disponibles sur le site 

internet de la DRIAAF.  

Elles ont fait lΩobjet dΩun mémoire en réponse, également mis en ligne, de la part de lΩéquipe projet 

chargée de piloter lΩélaboration du PRFB.  

 

Ainsi, pour une meilleure compréhension du document, il est vivement conseillé de lire le PRFB 
conjointement avec ce mémoire en réponse ainsi que son rapport environnemental puisque le rapport 
et le PRFB ont été rédigés en étroite corrélation afin de prendre en compte, et éviter le cas échéant, 
les potentiels impacts du PRFB sur son environnement. 

 

http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-le-Programme,1879
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Donnez-votre-avis-sur-le-Programme,1879
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/PRFB_consultation_public_RETOURS_cle0bee97.pdf
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ANNEXE 1  
GLOSSAIRE 

ADEME  Agence de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
AEV   Agence des espaces verts 
ASA   Association syndicale autorisée 
ASL   Association syndicale libre 
BE  Bois énergie 
BI   Bois industrie 
BIBE  Bois industrie bois énergie 
BO  .ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 
CE  Commission européenne  
CEREN  /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
CFT  Charte forestière de territoire 
CGAER  Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux 
CLT  Cross-laminated timber (bois lamellé croisé)  
CRFB  Commission régionale de la forêt et du bois 
CRPF  Centre régional de la propriété forestière 
DDT  Direction départementale des territoires 
DGD  Documents de gestion durable 
DRA  5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜύ 
DRIAAF  Direction régionale et iƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

forêt 
DRIEA  5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
DRIEE  5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
DSF  Département santé des forêts 
EAB  Enquête annuelle de branche 
EIE 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
EnR Energie renouvelable 
EPCI Etablissement public de coopération intercommunale 
FBF  France Bois forêt 
FCBA  Institut technologique forêt cellulose bois-construction ameublement 
FEADER  Fonds européen agricole pour le développement rural 
FNCOFOR  Fédération nationale des communes forestières 
FNE France nature environnement 
GIEC Groupe intergouvernemental d'experts sur le changement climatique 
GIEEF  DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşt économique et environnemental forestier 
IAU  Lƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
IBP Indice de biodiversité potentielle 
ICE  Indicateurs de changement écologique  
ICPE Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
IDF  Île-de-France 
IGN  Institut géographique national 
INPN Inventaire national du patrimoine naturel 
INRA  Institut national de recherche agronomique 
INSEE  Institut national de la statistique et des études économiques 
LAAF  [ƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŧorêt 
MAA  aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
MAEC  Mesure agro-environnementale et climatique 
MTES Ministère de la transition écologique et solidaire 
ONCFS  Office national de la chasse et la faune sauvage 
ONF  Office national des forêts 
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OP  Objectif opérationnel 
ORF  Orientations régionales forestières 
OS  Orientation stratégique  
PCAEM Plan Climat Air Energie Métropolitain 
PCAET  Plan Climat Air-Énergie Territorial 
PDM  Plan de développement de massif 
PDM Plan de développement de massif 
PDUIF tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France 
PLU tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
PLUi tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
PNFB Programme national de la forêt et du bois 
PNR  Parc naturel régional 
PPA tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
PRFB Programme régional de la forêt et du bois 
PSG  Plan simple de gestion 
RBD Réserve biologique dirigée 
RBI  Réserve biologique intégrée 
RIF  Région Île-de-France 
RTG  Règlement technique de gestion 
SAFER  Société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
SDRIF  Schéma directeur de la région Île-de-France 
SLDF  Stratégie locale de développement forestier 
SRA  {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŦƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ 
SRB Stratégie régionale pour la biodiversité ou Schéma régional biomasse 
SRCAE Schéma régional climat air énergie 
SRCE Schéma régional de cohérence écologique 
SRFB Stratégie régionale forêt-bois 
SRGS  Schéma régional de gestion sylvicole 
SRHH Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement 
TEPOS Territoire à énergie positive 
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ANNEXE 2 
!w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ twC. !±9/ 5Ω!¦¢w9{ t[!b{ 9¢ twhDw!aa9{ 

Le document suivant est une adaptation de la section « Articulation du PRFB avec les autres plans & 
programmes » de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩL!¦Φ  

Principes de base et cadre juridique 
[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ « cohérence externe » (Article R122-20, II, 1° C. env.) est une partie fondamentale du 
rapport environnemental Υ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊΣ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊΣ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ twC. Řŀƴǎ ǳƴ 
vaste panel de documents, plans, schémas, programmes à diverses échelles. Son objectif principal est 
« ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ώΧϐ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ƻǳ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
utiles1 » pour le PRFB.  

{ƛ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ twC. ǇƻǊǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ-ōƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 
environƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǇǊƛǎƳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  

Cette mise en perspective incite à améliorer la cohérence globale du plan, tant interne - entre ses 
différentes orientations ςΣ ǉǳΩŜȄǘŜǊƴŜ - vis-à-vis des autres plans et démarches sectoriels. La présente 
partie précise les objectifs et enjeux de divers documents et programmes, à différentes échelles, et la 
manière dont lŜ twC. ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎΦ 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ twC. ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 
réglementaire évolutif et caractérisé par la multitude et la diversité des liens de cohérence à garantir 
ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ 
implique non seulement de respecter un certain nombre de normes juridiques, mais aussi et surtout, 
ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ twC. ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ avec ceux des plans et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ  

Le PRFB : une déclinaison du Programme National de la Forêt et du Bois 
(PNFB) 

La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt prévoit 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ стΣ сϲΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-2-н ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩǳƴ 
« programme national de la forêt et du bois précise les orientations de la politique forestière pour une 
durée maximale de dix ans. Il détermine des objectifs économiques, environnementaux et sociaux 
fondés sur des indicateurs de gestion durable. Il définit les territoires interrégionaux qui justifient, de 
par leurs caractéristiques communes, une coordination des programmes régionaux de la forêt et du 
bois, définis à l'article L. 122-мΦ ώΧϐ ».  

Le programme national de la forêt et du bois (PNFB)2 succède à un programme national forestier (PNF) 
pour la période 2006-2015, adopté et publié en juin 2006 par le ministère chargé des forêts. Le PNFB 
et ses orientations stratégiques nationales « visent à donner une impulsion économique, à conférer une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ł ǊŜǎǎŜǊǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
maillons de la filière, à favoriser une valorisation optimale de la matière première bois, à réaffirmer la 
contribution de la forêt et des secteurs économiques afférents aux engagements de la France sur le 
plan environnemental (biodiversité, santé et environnement, paquet climat énergie, accord de Paris 

                                                 
1 Sources Υ ζ tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀluation environnementale stratégique - Note méthodologique ». Rapport du 
CGDD/CEREMA/MEDDE ς Mai 2015. Disponible en ligne sur http://www.cerema.fr/IMG/pdf/preservation-faune-et-
flore_preconisation_ees.pdf   
2 Le PNFB est disponible en ligne sur http://agriculture.gouv.fr/le-programme-national-de-la-foret-et-du-bois-2016-2026  

http://www.cerema.fr/IMG/pdf/preservation-faune-et-flore_preconisation_ees.pdf
http://www.cerema.fr/IMG/pdf/preservation-faune-et-flore_preconisation_ees.pdf
http://agriculture.gouv.fr/le-programme-national-de-la-foret-et-du-bois-2016-2026
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issu de la COP 21) et à prôner l'écoute des attentes de la société3 ». Le PNFB comporte 4 grands 
objectifs :  

¶ Créer de la valeur dans le cadre de la croissance verte, en gérant durablement la ressource 
disponible en France, pour la transition bas carbone ;  

¶ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ;  

¶ Conjuguer atténuation et adaptation des forêts françaises au changement climatique ;  

¶ Développer des synergies entre forêt et industrie. 
 

Afin de dynamiser et de pérenniser la filière forêt-bois, le PNFB fixe un objectif chiffré de mobilisation 
supplémentaire à hauteur de +12 millions de m3 de bois mobilisé supplémentaire à horizon 2026. Cette 
mobilisation supplémentaire « devra porter principalement sur des parcelles en déficit de gestion et sa 
valorisation devra se faire dans le respect de l'articulation des usages ».  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-1, le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) décline le 
programme national de la forêt et du bois dans un délai de deux ans suivant l'édiction du PNFB afin 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ « en fonction des spécificités et des enjeux 
de chaque territoire ». Outre leur concordance avec les grands objectifs du PNFB, les PRFB devront 
contriōǳŜǊ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΦ tƻǳǊ 
ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł Ҍнфл 000 m3.  

[Ŝ tbC. ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛns des marchés du bois 
Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
comme les résineux ou les peupliers « doivent être ciblées sur les stations adaptées au plan sylvicole 
et les peuplements pauvres, en menant des actions spécifiques en faveur de la biodiversité et en 
assurant une communication démonstrative et éducative volontariste. Elles feront l'objet d'un suivi 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tbC. Ŝǘ ŘŜǎ twCB ». Les effets 
ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ 
la vulnérabilité des massifs au changement climatique, le rôle des forêts en matière de limitation des 
risques, de préserver la biodiversité en forêt et les continuités écologiques, etc. sont également 
rappelés par le PNFB.  

[Ŝ tbC. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ twC. Ŝǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǇΦ пп Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎύΦ 
Il rappelle que les régions ont toute liberté quant à la méthodologie de construction de leur PRFB et 
insiste sur la nécessaire prise en compte des spécificités régionales, sur la cohérence avec les autres 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ twC.Φ 
Surtout, le PNFB rappelle le contenu minimal attendu dans les PRFB :  

¶ Identifier les besoins en bois industrie ;  

¶ Définir des objectifs de mobilisation pour chaque usage, avec des échéances et en cohérence 
avec le Schéma Régional de la Biomasse ; 

¶ Etudier les enjeux écologiques et sociaux des différents massifs forestiers ;  

¶ Localiser les forêts où auront lieu les prélèvements supplémentaires, tout en insistant sur la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ;  

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ 
ainsi que les freins et contraintes (hiérarchisées) à lever ;  

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ;  

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 

                                                 
3 Programme national de la forêt et du bois ς 2016/2026. file:///D:/Profiles/Vialleix/Downloads/170619-ae-pnfb-bd.pdf  

file:///D:/Profiles/Vialleix/Downloads/170619-ae-pnfb-bd.pdf
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[Ŝ twC. ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řu PNFB et respecte les grands principes 
de celui-ci. La gestion durable, dynamique et multifonctionnelle des forêts, le renforcement 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
la réponse aux attentes sociétŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ twC. ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ tbC.Φ  

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ζ qualitative » du plan avec les déclinaisons 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ tbC. Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ 
dans le PRFB. Les deux documents comportent chacun trois axes dédiés au renforcement du 
ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ǎŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴǎΣ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [Ŝ twC. ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ 
la communication et la concertation avec deux objectifs opérationnels spécifiques sur ces 
questions très prégnantes en Île-de-France. Enfin, le PRFB comporte trois actions spécifiques 
au territoire francilien, en lien avec la fréquentation très importante des massifs qui implique 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
documents de planification territoriale pour garantir la prise en compte des enjeux forestiers 
(pérennité de la forêt, réservation du foncier, accessibilƛǘŞ ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎΧύ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
du développement urbain et économique.  

[ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ twC. ŀǾŜŎ ƭŜ tbC. ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
nationaux avec le contexte francilien. Sur le plan quantitatif, le PRFB propose deux scénarios 
de récolte supplémentaire à horizon 2029 Υ ƭΩǳƴ ŘŜ Ҍ мнф 000 m3 (tendanciel de sylviculture 
ŎƻƴǎǘŀƴǘŜύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ Ҍ нто 000 m3 (dynamique dans lequel les forêts sans PSG sont mises 
en gestion et où les coupes des diamètres demandés actuellement augmentent). Ces deux 
scénarios sont en dessous des objectifs du PNFB car le contexte francilien est marqué par 
une très forte urbanisatiƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part. Le niveau de protection élevé des forêts francilienne, la prépondérance de leur 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
acteurs des groupes de travail du PRFB à fixer des objectifs moins élevés que ceux inscrits au 
PNFB. La méthode employée pour déterminer les objectifs de mobilisation est présentée 
dans une note annexée au PRFB. 

¶ Actions portant sur le volet communication/sensibilisation ;  

¶ !Ŏǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ǎŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ;  

¶ Actions portant sur le développement économique de la filière (soutiens et financements 
notamment) ;  

¶ Actions portant sur la formation des entreprises de la filière ;  

¶ !Ŏǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique ;  

¶ Actions portant sur les risques, et notamment ceux liés au changement climatique ;  

¶ Actions portant sur les services écosystémiques, la trame verte et bleue, la biodiversité ;  

¶ !Ŏǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ twC. ŘΩOƭŜ-de-France et au contexte francilien.  
 

Déclinaisons stratégiques et opérationnelles du PNFB Objectifs opérationnels du PRFB 
Maintenir et renforcer la politique de prévention et de lutte 
contre les risques 

Adapter la gestion sylvicole pour anticiper le 
changement climatique 

wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique 
Dynamiser la gestion forestière dans les 
territoires prioritaires 

Diminuer les incertitudes liées au changement climatique 
Développer des outils de financement de la 
gestion durable et informer sur ces derniers 

Dynamiser la gestion forestière 
Favoriser l'implantation en Île-de-France ou 
dans les régions périphériques d'unités de 1ere 
ou 2nde transformation 

Mieux connaitre la biodiversité pour mieux la protéger 
Inciter à l'intégration des enjeux forestiers 
dans les documents de planification territoriale 

Mieux connaitre les services rendus par le fonctionnement des 
écosystèmes forestiers 

Développer les usages du bois en circuits 
courts et de proximité 

Accompagner les gains de productivité 
Développer les débouchés du bois pour 
l'aménagement et la construction 
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9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ 
Structurer la filière bois-énergie et améliorer sa 
performance énergétique 

<ǘǊŜ ƻŦŦŜƴǎƛŦǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝƴ lien avec le CSF 
Développer les compétences et la viabilité des 
entreprises de l'amont forestier 

Eduquer, moderniser la communication 
Préserver, améliorer et valoriser la biodiversité 
et les services écosystémiques rendus par les 
forêts et la filière forêt-bois 

Mieux structurer les liens entre les professionnels de la filière 

Communiquer sur la gestion forestière, la 
filière forêt-bois et ses métiers auprès des 
citoyens, élus, financeurs publics et privés, 
scolaires 

Veiller à une articulation optimale avec les usages du bois, en lien 
avec le CSF Bois 

Adapter les pratiques de gestion forestière à la 
fréquentation des forêts 

Un plan national ambitieux « forêt-bois : recherche, 
développement et innovation 2025 » 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ public en forêt 

Renforcer la formation au sein de la filière, en lien avec le CSF Bois 
Développer la concertation sur la gestion 
forestière des forêts publiques urbaines et 
périurbaines à forte fréquentation 

Optimiser les soutiens à la filière 
Maintenir Ŝǘκƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-
cynégétique 

 

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ twC. ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique 

[Ŝ twC. Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!//ύΣ 
dont la première version a été réalisée en 2011. Ce PNACC vise à limiter les impacts du changement 
climatique et les dommages associés sur les activités socio-économiques et sur la nature tout en se 
Řƻƴƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ de limiter leurs 
dégâts éventuels en intervenant sur les facteurs qui contrôlent leur ampleur4.  

[ŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ /htнм Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŀŦƛƴ ŘŜ « viser une 
adaptation effective dès le milieu du XXIe siècle à un climat régional en France métropolitaine et dans 
les outre-mer cohérent avec une hausse de température de +1,5 à 2 °C au niveau mondial par rapport 
au XIXe siècle ». Un vaste dispositif de travail et de concertation, ainsi que la Feuille de route 
gouvernementale pour la transition écologique publiée en juin 20165, ont permis de déterminer les 
grands axes (pour lesquels ont été publiées des fiches de recommandations par les groupes de travail) 
du nouveau PNACC qui sont :  

¶ « Gouvernance et pilotage » ; 

¶ « Connaissance et information », incluant la sensibilisation ; 

¶ « Prévention et résilience », qui concerne particulièrement la forêt ;  

¶ « Adaptation et préservation des milieux », qui concerne lui-aussi particulièrement la forêt ; 

¶ « Vulnérabilité de filières économiques » ; 

¶ « wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ». 
 

Pour le domaine de la prévention et de la résilience6Σ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
son exposition aux risques incendies sont rappelés et identifiés comme des axes prioritaires. 

                                                 
4 Le PNACC est disponible en ligne sur https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/adaptation-france-au-changement-
climatique#e3  
5 Disponible en ligne sur https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Feuille%20de%20route%20gouvernementale%20pour%20la%20transition%20%C3%A9c
ologique%202016.pdf  
6 La fiche de recommandations dédiée est disponible en ligne sur https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Concertation_PNACC2_Fiches%20recommandations%20Prevention%20resilien
ce.pdf  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/adaptation-france-au-changement-climatique#e3
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/adaptation-france-au-changement-climatique#e3
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Feuille%20de%20route%20gouvernementale%20pour%20la%20transition%20%C3%A9cologique%202016.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Feuille%20de%20route%20gouvernementale%20pour%20la%20transition%20%C3%A9cologique%202016.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Feuille%20de%20route%20gouvernementale%20pour%20la%20transition%20%C3%A9cologique%202016.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Concertation_PNACC2_Fiches%20recommandations%20Prevention%20resilience.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Concertation_PNACC2_Fiches%20recommandations%20Prevention%20resilience.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Concertation_PNACC2_Fiches%20recommandations%20Prevention%20resilience.pdf
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[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 
ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ 
portant sur les liens forêt et climat, de travaiƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƻǳ 
ƭŜ ōŃǘƛΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ 
stratégies de restauration post-catastrophe, etc.  

tƻǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞservation des milieux, une fiche dédiée aux milieux 
forestiers est inscrite dans les recommandations pour le nouveau PNACC7. Deux objectifs principaux 
sont recherchés : « ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ 
dynamique et plus étendue permettant de soutenir à long terme les fonctions environnementales » et 
« ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ». Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
de continuer la surveillance de la santé des forêts, mettre en place un suivi national en continu et à 
ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƛŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜ 
ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
forestiers pour adapter le territoire au changement climatique ou encore de promouvoir une gestion 
ŀŘŀǇǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
gestion, etc.  

¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ et à la préservation des milieux, une partie concerne 
directement la biodiversité, pour laquelle la forêt constitue un lieu privilégié (cf. état initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). Sur ce point, les deux objectifs principaux sont de « renforcer la résilience des 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ώΦΦΦϐ 9ǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
à la gestion des risques naturels en tenant compte des facteurs économiques et sociaux ».  

Le PRFB est compatible avec le PNACC. Il comporte un objectif opérationnel dédié à cette 
question du renforcement de la résilience aux changements climatiques via la diversification 
des peuplements, le renforcement des ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎΣ ŜǘŎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
renouvellement sont nécessaires ont été identifiés par le PRFB. Ils concentrent une 
ressource feuillue de chênes pédonculés ou de hêtres dépérissantes, ou présentent des cas 
ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŞƭŞƳŜƴǘ 
essentiel de la résilience des forêts, est aussi visée par un objectif opérationnel dédié (n°10).  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴϲм ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
vulnérabilité croissante des massifs aux incendies. Etant donnés la vulnérabilité moindre des 
forêts franciliennes (essentiellement feuillues) à ce risque, et les horizons temporels du PRFB 
(10 ans) inférieurs aux études prospectives qui soulignent que les projections climatiques et 
les estimations de vulnérabilités aux feux de forêts associées relèvent plutôt du long terme 
όнлрл ǾƻƛǊŜ ǇƭǳǎύΣ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ comme prioritaire pour le PRFB. Il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŜƴ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όŎŦΦ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
climatiques).   

La compatibilité du PRFB avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été approuvé en septembre 20138. Le SRCE est 
le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques. La préservation des continuités écologiques vise le maintien de leur 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 
rétablissement de leur fonctionnalité.  

                                                 
7 La fiche de recommandations est disponible en ligne sur https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Concertation_PNACC2_Fiches%20recommandations%20Milieux.pdf  
8 Le SRCE est disponible en ligne sur http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-
france-adopte-a1685.html  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Concertation_PNACC2_Fiches%20recommandations%20Milieux.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Concertation_PNACC2_Fiches%20recommandations%20Milieux.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-france-adopte-a1685.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-france-adopte-a1685.html
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Le SRCE identifie notamment à :  

¶ « ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

¶ les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définir 
ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Τ 

¶ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
restauration des continuités écologiques ». 

 

Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ  

Les milieux forestiers occupent un rôle essentiel dans la trame verte et bleue francilienne. Ils 
constituent 73,4 % du total des réservoirs de biodiversité. Les grands massifs boisés contribuent pour 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ όсс҈ύ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜsse biologique et de leur bon état de 
conservation. La sous-trame boisée comptabilise également 3 189 km de corridors écologique dont 85 
% sont fonctionnels. Environ la moitié (55%) de ces corridors est située au sein de réservoirs de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩŀǳǘǊŜ moitié de ces corridors permet les liaisons écologiques entre les réservoirs de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ōƻƛǎŞǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
сΣт҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ !ƛƴǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜƴǘ 
des grands massifs ou bien des bosquets isolés en milieu agricole qui contribuent aux différentes 
facettes de la fonctionnalité de la trame verte et bleue régionale.  

NB : 8,6 % de la sous-trame arborée se situe en contexte humide (dont 1,4% de peupleraies). Or les 
sols humides sont particulièrement sensibles aux diverses dégradations pouvant être provoquées par 
ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΦ 

Carte des principaux éléments de la trame verte et bleue du SRCE.  
 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ 
relatifs à leur état de conservation et Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

Impact sur la connectivité :  

[Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ 
dynamiser la gestion. L'amélioration de la desserte forestière consiste, entres autres, en la 
création ou mise au gabarit de routes forestières accessibles aux camions grumiers ; à la 
création de places de dépôt, de retournement ; à l'ouverture de pistes accessibles aux engins 
de débardage (tracteurs, porteurs) ; aux travaux de résorption de points noirs sur les voies 
ǇǊƛǾŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ Τ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘϥƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère (ŎŦΦ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ twC. ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ).  
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Or ces cheminements ne sont que très peu fractionnant pour la faune et la flore (présence 
ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎύ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƧŜǳ ǎƻƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ /Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŜǳǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŏomme 
négligeable.  

Etat de conservation et fonctionnalité 

[Ŝ twC. Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘƛǾŜǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƛǎŜΦ [Ŝ twC. ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 
et bleue dans son élaboration. Sa compatibilité avec le SRCE se retrouve à différents 
niveaux :  

¶ Préservation des emprises des milieux forestiers : la valorisation de la ressource bois 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳne 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƴϲм ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł 
gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle dans un contexte 
de changements climatiques (Ą Amélioration de la valeur économique des forêts), ainsi 
que des objectifs opérationnels n°3 (Propositions pour reconnaître et soutenir les 
ŀƳŞƴƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎύ Ŝǘ ƴϲр ό ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
documents de planification territoriale Ą action 5.2 : proposer de classer en forêt de 
protection les grands massifs forestiers publics urbains) ;   

¶ Préservation des sols : les sols ont été à juste titre identifiés comme la clef de voûte du 
fonctionnement des forêts dans une perspective de dynamisation de la gestion et donc 
de la pérennisation des services écosystémiques qui découlent de leur bon 
fonctionnement (préservation de la biodiversité, stabilité de la production de bois, 
diminution des risques de crue et ruissellements, optimisation de la séquestration du 
ŎŀǊōƻƴŜΧύΦ [ΩƻǊƛentation stratégique n°1 permet de préserver et de valoriser la 
biodiversité, les sols et la ressource en eau. Les objectifs opérationnels n°1 et n°10 visent 
respectivement à adapter la gestion sylvicole pour anticiper le changement climatique 
(Ą action 1.1.1 : encourager une sylviculture économe en eau et respectueuse des sols) 
et à préserver, améliorer et valoriser la biodiversité et les services écosystémiques 
rendus par la filière forêt-bois (Ą action 10.1 : rechercher identifier et diffuser les 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜŀǳΣ ǎƻƭΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧύ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 
gestionnaires et les intervenants sur ces dernières) ;  

¶ Préservation des zones à forte biodiversité Υ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ massifs à enjeux 
prioritaires a été faite en prenant en compte les zones à forte diversité biologique (cf. 
annexe 6 sur la : méthode de détermination des massifs à enjeux prioritaires à la 
mobilisation du bois).  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴϲмл ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
biodiversité et les services écosystémiques rendus par la filière forêt-bois (Ą action 10.2 : 
favoriser le porté à connaissance et la sensibilisation sur les milieux forestiers possédant des 
enjeux environnementaux forts) ;  

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ diversité biologique à toutes les échellesΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
stratégique n°1, car elle vise à gérer nos forêts de manière dynamique, durable et 
multifonctionnelle dans un contexte de changement climatique, permettra la 
préservation et valorisation de la biodiversité, des sols et de la ressource en eau et 
ŀǇǇǳƛŜǊŀ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
όŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴϲм όŀŘŀǇǘŜǊ 
la gestion sylvicole pour anticiper le changement climatique) prévoit la mise en place 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  
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¶ Améliorer la résilience des forêts Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴϲм Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la gestion sylvicole pour anticiper le changement climatique 
(adaptation/renouvellement des peuplements forestiers, outils de gestion durable, îlots 
de sénescence) ;  

¶ Equilibre sylvo-cynégétique : cet axe constitue une composante importante de la 
préservation de la fonctionnalité des forêts. Le PRFB dédie son objectif opérationnel 
ƴϲмр Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘκƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique.  

 

Nota : le PRFB est aussi compatible avec les orientations nationales pour la préservation et la remise 
en état des continuités écologiques (hb¢±.ύΣ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [отм-2 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нл ƧŀƴǾƛŜǊ нлм4. Ces ONTVB ont été révisées début 2018. 
Elles visent à établir une trame verte et bleue, réseau écologique formé de continuités écologiques 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ 
de biodiversiǘŞΣ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎΣ 
en prenant en compte les activités humaines.   



 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 14 
VERSION 4 

Les autres documents, plans et programmes avec lesquels le PRFB doit être 
cohérent 

Des plans et programmes nationaux en faveur de la transition énergétique et de la lutte 
contre le changement climatique 

[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ .ŀǎ /ŀǊōƻƴŜ ό{b./ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ 
ǇƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ CǊance en matière de lutte contre 
ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment de réduire de 75% les émissions de gaz à effet de serre en 2050 par rapport à 1990. Pour 
cela, la SNBC définit la trajectoire de réduction des émissions jusqu'en 2028 et définit des « budgets-
carbone » qui couvrent les périodes 2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028 et qui sont déclinés par 
secteurs d'activité (transports, bâtiments résidentiels et tertiaires, l'agriculture, l'industrie, la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΧύΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ces budgets carbones constituent des 
ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ [ŀ {b./ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƧǳǎǘer les futurs budgets carbone10.  

La SNBC comporte un certain nombre de mesures, et détaille des ambitions qui concernent pour partie 
la filière forêt-bois, qui doit donc prendre sa part dans la réussite de cette transition vers la neutralité 
carbone. Pour ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ « promouvoir la gestion multifonctionnelle de la forêt, dans toutes 
ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ώΧϐ ŘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǇǊŞƭŜǾŞ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des usages correspondants, 
en particulier en alimentant avec les co-produits et les déchets des filières biosourcés les filières de 
recyclage et in fine de production énergétique ».  

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ƳŀǎǎƛŦ ŀǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳme une priorité dans la SNBC, 
ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ όǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
de structuration de la filière), que le regroupement de la petite propriété forestière ou de sa gestion, 
ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΧ 

[ŀ {b./ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
concernées et notamment des impacts sur la biodiversité, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
paysages. La durabilité de la gestion forestière doit être recherchée et constitue une priorité de la 
SNBC Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ 
des soƭǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ Řŀƴǎ 
les années à venir, de maintenir une quantité suffisante de bois mort en forêt utile à la biodiversité 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ ƻǳ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ biodiversité (notamment de la diversité des 
habitats) et des paysages avec les éventuels changements de composition et de structure des massifs 
forestiers.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ {b./ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘion 
sine qua non pour atteindre les objectifs nationaux en matière de développement des énergies 
renouvelables. « ¦ƴŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ ōƻƛǎ όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
construction notamment), dont le bois énergie est en majorité un coproduit, pourra donc être 
nécessaire ».  

[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {b./ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŎŜƴǘǊŞŜ 
sur le volet énergie : elle est un outil de pilotage de la transition énergétique créé par la loi TECV en 

                                                 
9 Rappelons que, selon les résultats les plus récents de ce dispositif de suivi, les émissions françaises de gaz à effet de serre 
ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣс҈ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмсΣ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
politiques de lutte contre le changement climatique, et de la transition énergétique. De plus, au moment de la présente 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ twC.Σ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {b./ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ōǳŘƎŜǘ ŎŀǊōƻƴŜ 
(2019-нлноύΦ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊmations sur la SNBC, voir notamment https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-
nationale-bas-carbone-snbc  
10 Voir notamment https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/suivi-strategie-nationale-bas-carbone  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/suivi-strategie-nationale-bas-carbone
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201511. Pour la France métropolitaine, la PPE « ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎétique ». 9ƭƭŜ ǘǊŀƛǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ 
et des énergies de la politique énergétique dans une vision transversale tout en fixant des objectifs 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀƎƛǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
SNBC aŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлолΦ  

La PPE en vigueur (2018-2023) vise ainsi à :  

¶ CŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables et pǊŞǇŀǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΣ 
décarboné, et plus diversifié ;  

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀǳȄ 
énergies fossiles ;  

¶ Donner une visibilité aux acteurs du mondŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
croissance du secteur ;  

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ;  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ;  

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
sans coût excessif au regard des ressources des ménages.  

 

La mobilisation plus importante de la biomasse dans son ensemble, dont celle issue de la forêt, 
constitue une priorité de la PPE, « Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
agricoles, et dans le respect de critères de durabilité en caǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ». Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǎƻƭƛŘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [ŀ 
PPE vise aussi à reconnaitre le principe de priorisation des usages du bois en fonction de leur efficacité, 
eƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ-énergie, la production de 
ŎƘŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ζ en cascade »).  

[Ŝ twC. ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƭogiques portées par la SNBC et la PPE au niveau 
national. Il vise un développement de la filière forêt-ōƻƛǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнф ŎŜ 
qǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ tt9Φ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ {b./ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ōƛƻǎƻǳǊŎŞŜΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 
une gestion multifonctionnelle de la forêt rappelée à plusieurs reprises dans le PRFB.  

 

[Ŝ twC. ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {b./ Ŝǘ ƭŀ tt9 ŀǳ 
niveau national. Il vise un développement de la filière forêt-bois diversifié dans son 
ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ře récolte et de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнф ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ tt9Φ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
la SNBC de développer une économie biosourcée, basée sur une gestion multifonctionnelle 
de la forêt rappelée à plusieurs reprises dans le PRFB.  

  

                                                 
11 tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ tt9Σ ǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-
pluriannuelles-lenergie-ppe Φ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ twC.Σ ǳƴ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ Şǘŀƛǘ 
en cours afin de réviser la PPE, et de couvrir les périodes 2018-2023 et 2024-2028.  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
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[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύ Ŝǘ ƭŜ 
Schéma Régional de la Biomasse (SRB) 

En Île-de-France, le PRPGD coordonne à l'échelle régionale les actions entreprises par l'ensemble des 
parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets. Le plan régional de 
prévention et de gestion des déchets a vocation à remplacer les plans existants. La Région a engagé 
son élaboration en décembre 2016 et envisage son adoption en 2019. Le PRPGD constitue un 
document unique qui regroupe quatre planifications jusque-là dissociées sur les déchets ménagers, 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳȄΣ Ŝǘ ƭŜǎ Řéchets issus du BTP.  

[Ŝ {w. ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ 
infra-régionale pour favoriser le développement des filières de production et de valorisation de la 
biomasse susceptible d'avoir un usage énergétique, dans le respect de la multifonctionnalité des 
espaces naturels, agricoles et forestiers. Les objectifs du SRB pour la filière issue de déchets à usage 
énergétique sont ceux du PRPGD. Le SRB est cohérent avec le programme régional de la forêt et des 
bois et les objectifs de valorisation du potentiel énergétique renouvelable et de récupération du 
SRCAE. Le SRB prend en compte la stratégie nationale de mobilisation de la biomasse ainsi que les 
dispositions du plan national de prévention des ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du SRB est actuellement en cours.  

En complément du PRPGD et du SRB, rappelons que la Feuille de route économie circulaire (FREC) 
publiée en mai 2018 par le gouvernement a pour ambition de positionner la France sur la trajectoire 
vers une économie 100% circulaire12. Dans la continuité du Plan Climat présenté en juillet 2017, et des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлол ŘŜ ƭΩhb¦Φ  

Elle comporte 50 mesures qui devront à la fois permettǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ζ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ł ƻǇŞǊŜǊ 
ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ζ ŦŀōǊƛǉǳŜǊΣ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊΣ ƧŜǘŜǊ η Ł ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
en passŀƴǘ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜǎ η Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ 
certaines cibles des objectifs nationaux en matière de consommations de produits, de ressources, ou 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ Υ  

¶ Réduire la consommation de ressources liée à la consommation française : réduire de 30 % la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tL. ŘΩƛŎƛ Ł нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмл Τ  

¶ Réduire de 50 % les quantités de déchets non dangereux mis en décharge en 2025 par rapport 
à 2010 ;  

¶ Tendre vers 100 % de plastiques recyclés en 2025 ;  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Υ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ 
de CO2 supplémentaires chaque année grâce au recyclage du plastique ;  

¶ /ǊŞŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ олл ллл ŜƳǇƭƻƛǎ supplémentaires, y compris dans des métiers nouveaux.  
  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎΣ ƭŀ Cw9/ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŞŎƘŜǘǎ ōƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ζ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ 
et mieux les déchets de bois à horizon 2022 ». Le gisement national de déchets non dangereux de bois 
Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ Řƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ур҈ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƻȅŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴǎ όмΣм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎύΣ ŜȄǇƻǊǘŞǎ όм Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎύ ƻǳ ŜƴŦƻǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
stockage (1,2 millions de tonnes).   

                                                 
12 Disponible en ligne sur https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/feuille-route-economie-circulaire-frec  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/feuille-route-economie-circulaire-frec
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A ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ twtD5 ŘΩOƭŜ-de-France en cours de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
promouvoir le développement du recyclage en panneaux de particǳƭŜǎΣ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
des chaufferies biomasse, mais aussi les scénarios de fin de vie des produits en bois, qui sont essentiels 
à la performance environnementale du bois en construction.  

 

Articulation entre le PRFB, le PRPGD et le SRB. Sources Υ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France 
 

[Ŝ twC. Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w.Σ Řǳ twtD5 Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
économie circulaire.  

Rappelons que le SRB viendra préciser les aspects régionaux en matière de bois énergie 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎΣ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ 
une réunion sur la définition des objectifs de mobilisation de la biomasse forestière ont eu 
lieu entre avril et juin 2018. Les équipes projet du PRFB et du SRB ont participé à ce travail 
ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ twC.Σ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SRB Île-de-France lors de ses premiers ateliers de travail au 2e semestre 2018. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ 
combustible est prévue dans le PRPGD, en lien avec le futur SRB. Les premiers travaux issus 
du PRPGD ont notamment insisté sur la nécessité de renforcer autant que possible le flux de 
bois-ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǾŜŎ {ƻǊǘƛŜ Řǳ {ǘŀǘǳǘ 5ŞŎƘŜǘǎ ό{{5ύ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ 
à la filière du recyclage matière du bois. Le PRPGD prévoit également de développer les 
plateformes de préparation de déchets ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŀǾŜŎ {{5 Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
une « politique de maximisation des flux valorisés localement des installations de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ». 

Un autre point commun est celui des dépôts sauvages, identifiés comme un enjeu majeur 
en Île-de-France. Les orientations stratégiques n°12 et 13 du PRFB vont prolonger les actions 
du PRPGD (ex : dispositif « Île-de-France propre η ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴύ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ « ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ », mais 
aussi de « Lutter contre les déchets en forêt ». Le rapprochement entre collectivités et 
propriétaires est aussi recherché par le PRFB.  
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Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Approuvé en 2012, le SRCAE francilien fixe les orientations pour atténuer le changement climatique 
ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Ře maîtrise 
de l'énergie, de valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ŘϥŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ Ł 
renforcer le volet adaptation aux effets du changement climatique (canicules, raréfaction de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΧύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ [Ŝ {w/!9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ 
trois grandes priorités régionales pour 202013 :  

¶  ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴts (doublement du rythme des 
réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel) ;  

¶  le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ raccordés) ;  

¶  la réduction de 20 % des émissions de GES du trafic routier, combinée à une forte baisse des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύ ;  

 

! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {b./ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tt9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŧorêt-bois est identifiée par plusieurs 
orientations du SRCAE en tant que levier pour atteindre le Facteur 4, développer les énergies 
renouvelables et de récupération, et pour lutter contre le changement climatique.  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9bw мΦп ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ les usages cohérents de la biomasse (notamment forestière) 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
Le SRCAE rappelle le constat selon lequel la biomasse est globalement faiblement exploitée sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
connaissances en forêts, en identifiant précisément les massifs et en localisant les gisements de 
biomasse, ou de promouvoir et développer les méthodŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ŜǘŎΦ 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΧύ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
forestièrŜΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !// мΦр ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
concerne particulièrement les forêts franciliennes. La vulnérabilité croissante des milieux forestiers et 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {w/!9Φ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΧ Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ favoriser les opérations de 
regroupement des parcelles de forêts pour en favoriser la gestion, et prône le développement des 
ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Parmi ses objectifs chiffrés, et au regard de la filière forêt-bois, la SRCAE vise à doubler la quantité 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мм҈ ŘŜ ƭŀ 
consommation couverte par des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) en 2020 puis 45% 
en 2050. Le SRCAE vise aussi à déployer le raccordemŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ-logements au chauffage urbain 
ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 9ƴwϧw όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пл҈ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ [Ŝ ōƻƛǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 9ƴwϧw 
et constitue aussi un levier pour accompagner les autres objectifs quantitatifs du SRCAE dans le 
domaine du bâtiment ou des activités économiques (réduction des GES).   

                                                 
13 Le SRCAE est disponible en ligne sur http://www.srcae-idf.fr/spip.php?rubrique1  

http://www.srcae-idf.fr/spip.php?rubrique1
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2020 
Bâtiment 

Energies 
renouvelables et 
de récupération 

(EnR & R) 

Consommations 
électriques 

Transports 
Activités 

économiques 
Agriculture 

Réduction des GES 29%   22% 33% 10% 

Réduction des 
consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

17% 

11% 
(consommation 

couverte en 
EnR&R) 

5% 20% 24% 10% 

 

2050 
Bâtiment 

Energies 
renouvelables et 
de récupération 

(EnR & R) 

Consommations 
électriques 

Transports 
Activités 

économiques 
Agriculture 

Réduction des GES 82%   83% 75% 38% 

Réduction des 
consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

50% 

45% 
(consommation 

couverte en 

EnR&R) 

10% 73% 40% 38% 

Objectifs globaux du SRCAE. Sources : SRCAE. http://www.srcae -idf.fr/   

 

[Ŝ twC. ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ logique du SRCAE, autant sur le volet atténuation 
όǳǎŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ 
adaptation (préparer les peuplements aux effets du changement climatique). La 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛon au regroupement des propriétaires pour dynamiser 
la gestion, et la recherche de démarches innovantes/expérimentales en matière de 
résilience, comme de financement de la gestion durable, se retrouvent dans les deux plans. 

Le PRFB et ses objectifs quantitatifs de récolte et de consommation de bois privilégient le 
ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ 
Energie-Climat portée par la Région Île-de-France, et au regard des caractéristiques 
franciliennes où la densité urbaine et humaine font des réseaux de chaleur un débouché 
idéal pour la ressource bois.   

http://www.srcae-idf.fr/
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Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) 

Approuvé en décembre 2013, le SDRIF constitue un véritable projet de société « qui porte la volonté 
ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ώΦΦΦϐ Ŝǘ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊŞŀōƭŜΣ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊƻōǳǎǘŜ 14». Il vise à organiser les flux 
afférant en Île-de-France, tout en assurant la qualité de vie au quotidien et la préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [Ŝ {5wLCΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǉǳƛ 
ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ό{/ƻ¢Σ t[¦ύ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǇŀǘƛŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭǳƛ-même basé 
sur trois défis : « agir pour une Île-de-France plus solidaire », « anticiper les mutations 
environnementales » et « ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France et accompagner la conversion 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ».  

Les défis du SDRIF sont ensuitŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ !ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ {5wLC ŦƛȄŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ 

¶ construire 70 000 logements par an et rénover le parc existant pour résoudre la crise du 
logement ; 

¶ créer 28 000 emplois par an et renforcer la mixité habitat/emploi ; 

¶ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Τ 

¶ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Τ 

¶ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

¶ refonder le dynamisme économique francilien ; 

¶ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Τ 

¶ valoriser les équipements attractifs ; 

¶ ƎŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France. 

[Ŝ {5wLC Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όǉǳƛ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞŜ Ŝƴ нлмуύΣ 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
six ans à compter de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ15.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘϥLƭŜ-de-France 
a pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et démographique et l'utilisation de l'espace tout en 
garantissant le rayonnement international de cette région. Il précise les moyens permettant de 
corriger les disparités spatiales, sociales, économiques de la Région, de coordonner l'offre de 
déplacement et de préserver les zones naturelles et rurales. Il détermine notamment la destination 
générale des différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de 
l'environnement, ainsi que la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands 
équipements. Il détermine enfin la localisation préférentielle des extensions urbaines et des activités 
industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 

Trois orientations relatives à la forêt ont été définies dans le SDRIF :  

¶ maintenir une forêt multifonctionnelle durable répondant aux attentes des Franciliens ; 

¶ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ; 

¶ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ǘŀƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
ǉǳΩŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ  

                                                 
14 Sources : Barreiro, S. (2016). « Schéma Directeur IDF 2030 : un projet de société à partager ». IAU-Îdf. Note rapide n°712. 
Disponible en ligne sur http://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/schema-directeur-ile-de-france-2030-un-
projet-de-societe-a-partager.html  
15 « Île-de-CǊŀƴŎŜ нлолΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5wLCΦ .ƛƭŀƴ нлмп ». En ligne sur http://www.iau-idf.fr/savoir-
faire/planification/suivi-et-evaluation/mise-en-oeuvre-du-sdrif.html  

http://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/schema-directeur-ile-de-france-2030-un-projet-de-societe-a-partager.html
http://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/schema-directeur-ile-de-france-2030-un-projet-de-societe-a-partager.html
http://www.iau-idf.fr/savoir-faire/planification/suivi-et-evaluation/mise-en-oeuvre-du-sdrif.html
http://www.iau-idf.fr/savoir-faire/planification/suivi-et-evaluation/mise-en-oeuvre-du-sdrif.html
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Extrait du SDRIF approuvé en 2013 : Défi Projet Spatial régional et objectifs.  

 

[Ŝ twC. Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {5wLCΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ massifs à enjeux prioritaires 
pour dynamiser la gestion et répondre aux objectifs du PNFB a été basée en partie sur la nomenclature 
ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ {5wLC Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
les densités humaines, urbaines, les carences en espaces verts et les attentes sociétales en matière de 
forêt.  

Sur le fond, le SDRIF rappelle que le territoire francilien est fort de son socle naturel dont la forêt 
constitue une partie essentielle. Il réaffirme le rôle multifonctionnel des espaces boisés et forestiers, 
ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
fragmentation et le maintien de leur intégrité est à rechercher. Il rappelle aussi que les surfaces de 
contact (bordures, lisières, continuités) sont ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ 
est crucial de favoriser un développement plus sobre et de valoriser le potentiel de ressources 
naturelles franciliennes. La forêt est un de ces éléments à valoriser. Les filières sylvicoles doivent être 
soutenues et structurées. Il est enfin rappelé le rôle stratégique des espaces boisés et de la forêt face 
au changement climatique, changement qui doit être pris en compte dans les activités forestières. 

[Ŝ twC. ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴtations stratégiques du SDRIF en matière de forêt à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
enjeux forestiers dans les documents de planification territoriale locaux, à préserver, améliorer et 
valoriser la biodiversité et les services écosystémiques rendus par les forêts et la filière forêt-bois ou 
ŜƴŎƻǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 
Ces objectifs opérationnels du PRFB, ainsi qǳŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 
avec le SDRIF.   
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[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ 

[Ŝ tt! ŘΩOƭŜ-de-France a été approuvé le 31 janvier 2018 par arrêté inter-préfectoral16. Portant sur la 
période 2018-нлнрΣ ƭŜ tt! Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ 
de pollution, afin de ramener la concentration en polluants dans l'atmosphère à un niveau conforme 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
scénarios, le PPA 2018-нлнр ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France, à savoir les 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩŀŞǊƛŜƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ Lƭ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ нр ŘŞŦƛǎ Ŝǘ пс ŀŎǘƛƻƴǎΦ  

La filière forêt-ōƻƛǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ōƻƛǎ-énergie, est directement interpellée par le PPA 
puisque que, parmi ses principales cibles, le chauffage résidentiel au bois responsable de 29% des 
émissions régionales de PM10 et de 41% des émissions de PM2.5. Un défi dédié au renouvellement 
des équipements anciens de chauffage individuel au bois (RES 1) est inscrit dans le PPA (10 000 
équipemeƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ р 000 équipements supplémentaires visés en 2020). Ce 
défi vise aussi à mieux communiquer sur les dispositifs financiers existants (pilotés par le Conseil 
wŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ taris) susceptibles de dynamiser 
ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ Ŝǘ Ł ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ 
collectivités et les habitants à changer leurs appareils. Le volet comportemental des franciliens utilisant 
le chauffage au boƛǎ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
au bois dans de mauvaises conditions.  

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞŦƛ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ōƻƛǎ-ŞƴŜǊƎƛŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ 
valeur (des professionnels au grŀƴŘ ǇǳōƭƛŎύ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎ όw9{ нύ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ tt! ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du fond Air-bois sur le territoire francilien est aussi une priorité du PPA, notamment dans le cadre du 
programme 2016-2021 ζ /ƘŀƴƎŜƻƴǎ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ OƭŜ-de-France » Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France17. Le 
tt! Ŝǘ ƭŜ {w/!9 ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : le chauffage 
au bois ne doit pas être dissocié de cet enjeu. Enfin, le défi IND4 concerne en premier lieu les 
ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ±ŀƭŜǳǊǎ [ƛƳƛǘŜǎ ŘΩ9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ό±[9ύ 
sont abaissées par le PPA.  

[Ŝ twC. Ŝǘ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄions sur le PPA qui 
ǾƛǎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ 
PRFB dédié à la « structuration de la filière bois-ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 
performance énergétique » est cohérent avec la volonté du PPA, et plus globalement, avec 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƻƛǎ-ŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ twC.Φ 
En matière de performance environnementale pour la filière bois énergie, et en lien avec le 
PPA, les deux enjeux principaux sont de :  

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Řǳ ōƻƛs pour la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Ces normes sont indépendantes des actions du PRFB, qui pourra néanmoins 
jouer un rôle ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ǳǘƛƭƛsé dans les 
chaufferies, de communication sur les bonnes pratiques liées au bois buche, etc.  

¶ Poursuivre et dynamiser le renouvellement des appareils de chauffage au bois 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
partƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ OƭŜ-de-France avec son fond air-bois 
joue ici un rôle important.   

                                                 
16 Le PPA 2017-2025 est disponible en ligne sur https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-
latmosphere-a-ete-approuve-31-janvier-2018/  
17 Disponible en ligne sur https://www.iledefrance.fr/rapports-votes/changeons-air-ile-france-plan-regional-qualite-air-
2016-2021  

https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-janvier-2018/
https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-janvier-2018/
https://www.iledefrance.fr/rapports-votes/changeons-air-ile-france-plan-regional-qualite-air-2016-2021
https://www.iledefrance.fr/rapports-votes/changeons-air-ile-france-plan-regional-qualite-air-2016-2021
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Le Plan Régional Santé Environnement n°3 (PRSE 3) 

[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ {ŀƴǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtw{9 оύ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘΩOƭŜ-de-
France et approuvé en octobre 2017. Déclinaison régionale du 3ème Plan National Santé 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ tw{9м Ŝǘ tw{9н ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ 
ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ sociales et environnementales de santé et la 
maîtrise des risques émergents.  

Le PRSE 3 comporte 18 actions structurées en 4 axes. Elles portent sur une multitude de domaines en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΧύ Ŝǘ 
doivent permettre ζ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ en réseau et la formation18 ». Ces quatre axes sont :  

¶ « tǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ Τ   

¶ Surveiller et gérer les expositions liées aux activités humaines et leurs conséquences sur la 
santé ;  

¶ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭa réduction des inégalités sociales et environnementales de 
santé ;  

¶ Protéger et accompagner les populations les plus vulnérables ». 

Le PRSE 3 aborde la question de la forêt et du bois dans son axe n°1 « tǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
demain pour une bonne santé ηΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ мΦн ǾƛǎŜ Ł « ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ 
espèces végétales allergisantes et des animaux potentiellement dangereux pour la santé publique ». Il 
ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ Ł 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ tƻǳǊ 
ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
animales et végétales dont ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ όŜȄƻǘƛǉǳŜ ƻǳ ƴƻƴύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ όƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ŀƭƭŜǊƎƛŜǎΧύΦ [ŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ ǇƭŀƴǘŜ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ŝǘ ƭŜs chenilles processionnaires 
urticantes 

[Ŝ twC. Ŝǘ ƭŜ tw{9 ǎΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ 
qui constitue une priorité du premier (cf. objectif opérationnel n°13). Le PRFB prend donc 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
franciliens dans les forêts.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛbilisation des habitants aux potentiels risques sanitaires que peut supposer 
la fréquentation des forêts, ou bien des réflexions autour des aménagements et de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǾƻƛǊ 
leur fréquentation par le public augmenter dans les années à venir, notamment lors des 
vagues de chaleur intenses.   

                                                 
18 Sources : Plaquette de présentation du PRSE 3. 25/04/2017. Disponible en ligne sur http://www.driee.ile-de-
france.developpement-durable.gouv.fr/consultation-sur-le-3e-plan-regional-sante-a2988.html . Voir également 
http://www.ile -de-france.prse.fr/le-plan-regional-sante-environnement-d-ile-de-a61.html  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/consultation-sur-le-3e-plan-regional-sante-a2988.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/consultation-sur-le-3e-plan-regional-sante-a2988.html
http://www.ile-de-france.prse.fr/le-plan-regional-sante-environnement-d-ile-de-a61.html
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Le Plan des Déplacements Urbains de la Région Île-de-France (PDUIF) 

Le Plan des Déplacements Urbains de la Région Île-de-France (PDUIF) a été approuvé par la Région Île-
de-France en juin 201419. Le PDUIF constitue le document référence et de coordination régionale des 
politiques et des acteurs de tous les modes de transports, du stationnement, des déplacements en 
Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ « Il Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ financement ». Le 
PDUIF est structuré autour de neuf défis :  

¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŏƻƭƭectifs, de la marche et du vélo;  

¶ Rendre les transports collectifs plus attractifs ;  

¶ wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ la chaîne de déplacement ;  

¶ Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ;  

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Τ  

¶ wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Τ  

¶ wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 
train ;  

¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
PDUIF ;  

¶ Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements.  
 

Au-delà de ses défis, le PDUIF constitue un document à forte portée environnementale. Entre 2010 et 
нлнлΣ ƛƭ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ нл ҈ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs, une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo), et une 
diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-ǊƻǳŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ  

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 
ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ƭŜ t5¦LC est un document qui pose un cadre pour le PRFB 
sur plusieurs points.  

Le premier concerne le transport par voie navigable (p. 42), filière appelée à se développer dans les 
ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŘŞŦƛ ƴϲт Řǳ t5¦LC όǇΦ мспύ ŀǇǇŜƭƭŜ Ł rationaliser les flux 
ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ όǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊŀƛƴύ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ 
filière sont concernés par ce ŘŞŦƛΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ /ŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ 
Nord Europe et le développement des nouvelles filières comme les matériaux recyclés devraient 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ  

[ΩŀŎǘƛƻƴ тΦ4 du PDUIF vise à « contribuer à une meilleure efficacité du transport routier de marchandises 
et optimiser les conditions de livraison » όǇΦ мумύΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
concerne le transport du bois : le PDUIF précise que « ƭΩŀƳŞlioration des performances des chaînes 
logistiques, notamment sur le « dernier kilomètre », permet à la fois de fluidifier le transport de 
ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƻǳ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜƴǎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ». 
Cela appelle à développer une approche mutualisée du transport des bois afin de limiter le nombre de 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
propres en milieu urbain dense.  

Sur ce dernier point relatif au dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 
ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜΣ ƭŜ t5¦LC ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 9b± м « Accompagner le développement de nouveaux véhicules » (p. 204). Outre 
les véhicules électriques, hybrides, le biogaz est identifié par le PDUIF comme un levier à « privilégier 

                                                 
19 Le PDUIF est disponible en ligne sur http://www.pduif.fr/   

http://www.pduif.fr/
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en tant que carburant ». /Ŝƭŀ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ƭŜ twC. ǎǳǊ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŎΩŜǎǘ-à-dire la collecte des biodéchets 
όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎΧύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊansfert vers des unités de méthanisation, ainsi que le 
traitement par enfouissement des déchets, qui permettent tous les deux de produire du biogaz destiné 
Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όƛƴƧŜŎǘƛƻƴύΣ ƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎhets 
ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎΦ  

[Ŝ twC. ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǇǇƻǎŞ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ t5¦LC ŎŀǊ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜnjeu du développement du 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƴϲн ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
Une cohérence et une complémentarité sǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ twC. Ŝǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 
SRB de la Région Île-de-France.  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
chaufferies utilisant du bois (objectif opérationnel n°6) et sur la structuration de la filière bois-énergie 
Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ όƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴϲуύ ǊŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 
carbone du transport de marchandises portée par le PDUIF, via la recherche du report modal vers le 
fleuve ou le ferroviaire, et/ou via la diminution du transport routier sur de longues distances.   
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[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт ǇŀǊ ƭŜ 
Comité ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ20Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
SDRIF en matière de construction de logements (70 000/an). Il détermine les objectifs quantitatifs à 
atteindre pour les échelons locaux (intercommunalités et Etablissements Publics Territoriaux de la 
Métropole du Grand Paris notamment) et donne les réponses aux besoins des personnes en situation 
ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ  

Le SRHH est composé de trois grands volets :  

¶ Un volet « défis, enjeux et orientations » dans lequel les cinq grands principes de la politique 
Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ όǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
adaptée aux besoins des ménages, favoriser la mobilité des ménages et les parcours 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄŎƭǳŜǎΣ 
rénover les logements, les quartiers et développer un cadre de vie répondant aux modes de 
vie et attentes des habitants, renforcer la solidarité entre les territoires et promouvoir un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ;  

¶ Un volet « Objectifs globaux et déclinaison territoriale des orientations » dans lequel les 
objectifs annuels sont ventilés par EPCI à la fois en matière de logements neufs, de logements 
sociaux, de logements adaptés, ou encore de rénovation énergétique ;  

¶ Un volet ζ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ » dans lequel les indicateurs de suivi sont 
rassemblés, les modalités de travail et acteurs concernés sont identifiés et un planning 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ  

 

[Ŝ twC. Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {wII ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ƭΩŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 
à la forêt et au bois. Le SRHH comporte cependant divers objectifs chiffrés de construction 
ƴŜǳǾŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝ twC. 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du SRHH car sa volonté globale de 
dynamiser la gestion forestière, de valoriser les services écosystémiques rendus par la forêt 
et par la filière en général, permettront de saisir une partie des débouchés potentiels induits 
par les objectifs du SRHH.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜs atouts non 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ όcf. état des lieux du PRFB et état initial 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ), mais aussi de la rénovation énergétique des bâtiments et du marché 
« bois ameublement » pour lesquels la ressource francilienne (essentiellement feuillue) est 
plutôt adaptée.  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 

Approuvé fin 2015 et couvrant la période 2016-нлнмΣ ƭŜ {5!D9 ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
côtiers normands est un instrument de planification qui fixe pour le bassin hydrographique Seine-
bƻǊƳŀƴŘƛŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ21. 
LŜ {5!D9 ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύΦ  

Il vise notamment à « préserver ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀlité de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ », à « anticiper les situations de crise en relation 
avec le changement climatique pour une gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en 

                                                 
20 Le SRHH est disponible en ligne sur http://www.drihl.ile -de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/srhh.pdf  
21 Le document est disponible en ligne sur http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/docutheque/2017-
03/AESN_SDAGE2016__WEB_.pdf  

http://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/srhh.pdf
http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/docutheque/2017-03/AESN_SDAGE2016__WEB_.pdf
http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/docutheque/2017-03/AESN_SDAGE2016__WEB_.pdf
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eau », ou encore à « ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » et à 
« renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ».  

Les défis et dispositions du SDAGE portent pour partie sur les milieux forestiers. Le défi n°2 « Diminuer 
les pollutions diffuses des milieux aquatiques » souligne, via sa disposition D2.18 de « conserver et 
développer les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements η όōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ ƳŀǊŜǎΧύΦ 
Le défi n°5 vise la protection des captages ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜΦ 
Les surfaces boisées, les sols forestiers, de par leurs propriétés chimiques et géologiques et leurs 
capacités de filtration, sont des milieux prioritaires à pérenniser pour protéger la ressource, 
notamment sur les zones les plus sensibles (disposition D5.55).  

De plus, le défi n°6 dédié à la protection et à la restauration des milieux aquatiques et humides 
(orientation 18) comprend notamment une disposition (6.67.) centrée sur la meilleure identification, 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ όǾƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
dégradation. Les forêts alluviales sont des espaces à très forte valeur écologique : elles sont 
principalement localisées dans les Yvelines, dans la Bassée ou à proximité de la Marne sous forme de 
petits boisements qui peuvent être parfois adossés à des massifs forestiers concernés par les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ twC.Φ [ŜǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉƭǳǘƾǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion forestière qui ne porte que très peu sur des petits massifs boisés.  

Le PRFB est cohérent avec le SDAGE. La priorité donnée à la gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts (orientation stratégique n°1) comprend des préconisations 
relatives à la ressource en eau et aux sols forestiers de nature à prendre en considération 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴϲм ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ǿƛǎ-à-vis des 
changements climatiques, ce qui comprend ici également, des considérations liées à la 
ressource en eau (maintien du pouvoir filtrant et/ou épurateur des forêts, fonction de 
ǊŞǎŜǊǾŜΧύΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜΣ ǎƛ ƭΩƻōjectif opérationnel n°2 souligne 
la volonté de promouvoir les pratiques de gestion vertueuses en matière de biodiversité, la 
prise en compte des forêts alluviales dans les documents de gestion locaux est essentielle.   



 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 28 
VERSION 4 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜnt climatique du bassin Seine-Normandie 

[ΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ {5!D9Σ ŀŘƻǇǘŞ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлмсΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
changement climatique et en réduire les conséquences22. La stratégie rappelle que les forêts occupent 
нн ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ voir ce rôle maximisé 
« grâce à des essences et à une sylviculture adaptées η Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ « important de rester vigilant quant 
à la surexploitation des forêts et leur dégradation afin que celles-ci continuent de jouer leur rôle de 
puits carbone et de réserve de biodiversité ».  

La stratégie est basée sur cinq grands objectifs :  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ 
ŘΩŜŀǳ ;  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ;  

¶ Protéger la biodiversité et les services éco-systémiques ;  

¶ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜ ;  

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ  
 
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ à « développer les systèmes 
agricoles et forestiers durables ». La question de la forêt et du bois y est abordée au prisme de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
gestion durable des forêts conciliant volet environnemental, social et économique (action D.5).  

Faisant le constat de la vulnérabilité des forêts aux dérèglements climatiques, la stratégie vise ainsi à 
« ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘƻǳŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ 
maximum le tassement des sols et les drainages par exemple) afin que la forêt puisse jouer pleinement 
son rôle de puits carbone et de réservoir de biodiversité ». [ΩŀŎǘƛƻƴ 5ΦрΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
sont les exploitants forestiers, recommande notamment de « restaurer les mares et les habitats intra-
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƎŀƎŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique ».  

[Ŝ twC. Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ 
Seine-Normandie. Celle-ci vise à développer la gestion durable des forêts, objectif affiché 
Řŝǎ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twC. ŎƻƳƳŜ ǎŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜΦ  

Les objectifs opérationnels n°1 du PRFB « Adapter la gestion sylvicole pour anticiper le 
changement climatique » et n°10 « Préserver, améliorer et valoriser la biodiversité et les 
services écosystémiques rendus par les forêts et la filière forêt-bois η ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳΦ   

                                                 
22 Document disponible en ligne sur http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_adaptation_bassin_seine_normandie_changement_climatique.pdf  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_adaptation_bassin_seine_normandie_changement_climatique.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_adaptation_bassin_seine_normandie_changement_climatique.pdf
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Les sǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩOƭŜ-de-France 

La stratégie régionale pour la forêt et le bois de la Région Île-de-France 

La Stratégie Nationale pour la Forêt et le Bois (SRFB) a été approuvé le 23 novembre 2017 par le Conseil 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France23. Cŀƛǎŀƴǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ-exploité en matière 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƛȄŜ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ :  

5ȅƴŀƳƛǎŜǊ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ du carbone en forêt, 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ό9ǘŀǘΣ ǇǊƛǾŞǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦύ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
franciliennes. 

¶ Structurer la filière forêt-ōƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ 
chaîne de valeur compétitive et ainsi créer des emplois en Île-de-France ;  

¶ Stimuler le marché de la construction bois, pour optimiser la création de valeur ajoutée, 
augmenter le stockage du carbone dans les produits bois et donner une visibilité du marché 
aux entreprises de la filière et aux investisseurs ;  

¶ wŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
professionnelle, de faciliter lΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŎƭǳǎǘŜǊ 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǾƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ;  

¶ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France une Région exemplaire, en tant que propriétaire de plus de 10 000 ha 
de forêts publiques, gérés diǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ ±ŜǊǘǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜǎ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ.  

 

Le PRFB a été co-élaboré par leǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5wL!!Cύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ OƭŜ-de-France qui 
ont eux-mêmes été mobilisés pour la rédaction de la SRFB. La logique des deux documents 
est donc globalement similaire et nombreux sont les points et actions communs au PRFB et 
à la SRFB. La Région Île-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳ twC. 
(cf.annexe 7).  

Les deux démarches ont notamment en commun de vouloir mobiliser la planification 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
construction en Île-de-CǊŀƴŎŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ мŜǊŜ ƻǳ ŘŜ нnde 
transformation du bois sur le territoire francilien.  

  

                                                 
23 La stratégie est disponible en ligne sur https://www.iledefrance.fr/projets-rapports-deliberations/strategie-regionale-
foret-bois-2018-2021  

https://www.iledefrance.fr/projets-rapports-deliberations/strategie-regionale-foret-bois-2018-2021
https://www.iledefrance.fr/projets-rapports-deliberations/strategie-regionale-foret-bois-2018-2021
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Le Plan Vert de la Région Île-de-France 

La région Île-de-France a adopté en mars 2017 son Plan Vert pour la période 2017-202124. Il vise à 
ǊŜƭŀƴŎŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŀǊŜƴŎŞǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ł 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎΦ {ƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
territoires, de renforcer la nature et la biodiversité, et de concevoir des espaces favorables à 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ tƭŀƴ ±ŜǊǘ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
orientations :  

¶ Renforcer la place du végétal dans les villes et les villages pour le bien-être et la santé des 
habitants ;  

¶ Concevoir et aménager des espaces et des trames végétalisées favorables à la biodiversité et 
Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Τ  

¶ Améliorer la gouvernance et mobiliser les acteurs publics et privés.  
 

[Ŝ twC. Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ±ŜǊǘ ŎŀǊ ƛƭ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ 
et à adapter les pratiques de gestion à la fréquentation des massifs (objectifs opérationnels 
n°12 et 13). Le PRFB souligne Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité, et notamment des sols forestiers, à la fois dans ses orientations stratégiques et 
dans ses objectifs opérationnels. Il insiste sur leur préservation et leur restauration. Il permet 
aǳǎǎƛ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǴ ƭŀ 
fonction sociale est très prégnante et où la fréquentation des forêts devrait être encore plus 
forte dans les années à venir. Sur ces espaces, la fonction productive des forêts passera après 
leur vocation sociale et environnementale.  

[Ŝ twC. ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ 
territoire, mais il garantit indirectement le maintien des espaces forestiers ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ cherche 
à en dynamiser la gestion.  

Enfin, il convient de rappeler que les 
ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
verts (dont les forêts, principalement 
publiques, peuvent faire partie) est aussi 
importante en grande couronne. Si ces 
enjeux sont effectivement exacerbés sur 
Paris et la petite couronne, les chiffres du 
Plan Vert indiquent que la ceinture 
périurbaine et rurale au sens du PRFB 
(CPU) se caractérise par une carence 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 
au public. La dynamisation annoncée de 
certains massifs de grande couronne 
devra tenir compte du fait que la carence 
en espaces verts se retrouve à la fois dans 
ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎΦ  

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 
60% de la populaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ό/t¦ύ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ǳǊōŀƛƴŜ ό¦¦ύ ŘŜ tŀǊƛǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ό/aύΣ Ł ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ 
ό/±ύ ƻǳ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ {ƻǳǊŎŜǎ : IAU-Îdf.   

                                                 
24 Le document est disponible en ligne sur https://www.iledefrance.fr/le-plan-vert-d-ile-de-france  

https://www.iledefrance.fr/le-plan-vert-d-ile-de-france
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-de-France 

La stratégie énergie-climat a été votée en juillet 201825Φ tŀǊǘŀƴǘ Řǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩOƭŜ-de-France est en 
retard dans ses objectifs inscrits dans le SRCAE, et face aux caractéristiques du territoire (dépendance, 
poteƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ 9ƴwϧwΧΣ ŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ), ce document illustre la volonté 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ {w/!9 Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлол Ŝǘ нлрл Ŝƴ 
matière de transition énergétique. La stratégie a fait lŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ǎŜ 
caractérise par deux axes forts.  

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-
de- France en 2030 par rapport à 2015 grâce à un double effort : 

¶ La réduction de près de 20 % de la consommation énergétique régionale ;  

¶ La multiplication par 3 de la part globale des ENR dans la consommation énergétique 
régionale, en portant leur contribution à 40 % de cette consommation ;  

¶ La multiplication par 2 de la quantité ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
francilien portée à 20 % de cette consommation.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ млл ҈ 9bw Ŝǘ ȊŞǊƻ ŎŀǊōƻƴŜ 
grâce à : 

¶ La réduction de 40 % de la consommation énergétique régionale ;  

¶ [ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ п ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
francilien.  

  
Sources : Stratégie Energie-Climat de la Région Île-de-France, 2018. 

 

Le PRFB est cohérent avec la récente stratégie énergie-climat de la Région Île-de-France. Ses 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
cette consolidation du bois énergie comme source de premier rang pour la production 
ŘΩ9ƴwϧwΦ [Ŝ twC. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la filière bois énergie.  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾƛǎŜ ол҈ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ 
2030. Cet outil en plein essor est principalement basé sur les incinérateurs de déchets, la 
géothermie, et aussi sur le bois énergie avec 11% du mix énergétique produit à partir des 
chaufferies biomasse utilisant du bois en 2030 (4 TWh). La stratégie vise également 27% du 
mix énergétique produite partir de la chaleur individuelle. Les Pompes à Chaleur (PAC) mais 
aussi et surtout le bois individuel dans le logement sont les deux principaux contributeurs 
avec 12% du mix énergétique (4 TWh) provenant du bois individuel (moyennant une 
attention partƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύΦ   

                                                 
25 Disponible en ligne sur https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-strategie-de-la-region-baisser-la-facture-
energetique-de-l-ile-de-france  

https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-strategie-de-la-region-baisser-la-facture-energetique-de-l-ile-de-france
https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/la-strategie-de-la-region-baisser-la-facture-energetique-de-l-ile-de-france
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ANNEXE 3 
!/¢9¦w{ Lat[Lv¦9{ 5!b{ [Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ twC. 

Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie  
Agence des espaces verts 
AgroParisTech 
Association des naturalistes de la Vallée du Loing et du massif de Fontainebleau 
Association pour le Développement des Immeubles à Vivre en bois 
Centre régional de la propriété forestière Île-de-France et Centre-Val de Loire 
/ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Conseil départemental de Seine-et-Marne 
Conseil départemental du Val ŘΩhƛǎŜ 
Coopérative Forestière du Grand Ouest 
Département santé des forêts 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne 
Direction départementale des territoires des Yvelines 
Direction régioƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ  
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie  
Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement 
Environnement 92 
Experts forestiers 
Fédération départementale des chasseurs de Seine-et-Marne 
Fédération des syndicats de forestiers privés (Fransylva) 
Fédération Interdépartementale des chasseurs d'Île-de-France 
Fédération Nationale des Communes Forestières (FNCOFOR) 
Fédération Nationale Entrepreneurs Des Territoires (FNEDT) 
Fédération régionale des chasseurs 
Forest stewardship council France 
Forestière de Roissy  
France nature environnement Île-de-France 
Francîlbois 
Lƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture Conseil 
économique, social et environnemental régional d'Ile-de-France  

Institut technologique FCBA (Forêt, Cellulose, Bois-construction, Ameublement) 

Office nationale de la chasse et de la faune sauvage 
Office nationale des forêts 
Parc naturel régional de la Haute vallée de Chevreuse 
Parc naturel régional du Gâtinais 
Région Île-de-France 
Représentant des industries du bois 
Représentant des salariés de la forêt et des professions du bois 
Seine-et-Marne Attractivité 
Société forestière de la Caisse des dépôts 
Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural 
SOVEN Energie 
Sylvaligne  
Teragir 
Union de la Coopération forestière française (UCFF) 
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ANNEXE 4 
FINANCEMENT 

En Île-de-CǊŀƴŎŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ 
en place. Parmi ceux-ŎƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ōƻƛǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ un 
moyen de répondre aux objectifs fixés par le PRFB. 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝƴ нлму ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŜǘΣ ŘƻƴŎ ŎŜtte annexe devra être 
actualisée. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ нлму ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ōƻƛǎ : 

 
[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ C9!59w нлму ζ Amélioration de la desserte forestière » (mesure 4.3 du PDRR) 

Dans le cadre du Programme de développement rural régional 2014-2020 όt5wwύΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 
ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
propriétaires et gestionnaires de forêts afin de favoriser les investissements matériels et/ou 
ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 
forêts franciliennes. 
Une bonne desserte forestière est indispensable pour une valorisation des ressources forestières dans 
de bonnes conditions économiques, sociales et environnementales en permettant de faciliter et de 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
contribuer à une meilleure entente entre les usagers et propriétaires de voies de circulations. 
 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Řispositif aux liens suivants : 
Ĕ https://bit.ly/2M1ItnX 
Ĕ https://bit.ly/2LFc22F 
 
[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ C9!59w нлму ζ Amélioration de la mobilisation, de la transformation et de la 
commercialisation des produits forestiers (mesure 8.6 du PDRR) » 

Dans le cadre du PDRR 2014-нлнлΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
se sont associés pour soutenir financièrement les entreprises qui mobilisent et transforment la 
ressource forestière francilienne de se développer à travers : 

- ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŜǳŦ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ 
mobilisent ou transforment la ressource forestière (1ère transformation uniquement) ; 

- le soutien aux investissements matériels et immatériels relatifs à la certification de la qualité 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
commercialisation. 

 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳȄ ƭƛŜƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
Ĕ https://bit.ly/2v2Ynb5 
Ĕ https://bit.ly/1RQj5il 

 
LΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ !59a9 κ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл 
tep/an 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9Σ ŎŜǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ 
ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ produisant plus de 
100 tep sortie chaudière par an, et présentant les meilleures performances environnementales, 
énergétiques et économiques. Le Fonds tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ƭƛŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/IDFBIO20172017-71 (AAP 8ème session) 

https://bit.ly/2M1ItnX
https://bit.ly/2LFc22F
https://bit.ly/2v2Ynb5
https://bit.ly/1RQj5il
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/IDFBIO20172017-71
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Ĕ https://bit.ly/2LHsLCg 
 
[ΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ de petites chaufferies biomasse de la Région 

 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!!t !59a9 κ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ǘŜǇκŀƴΣ la Région peut 
soutenir la conception et la construction de petites chaufferies biomasse à travers deux dispositifs : 

- Un dispositif soutenant les études de faisabilité de chaufferie biomasse er les études de 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ : https://www.iledefrance.fr/aides-
services/aide-aux-etudes-de-faisabilite-de-potentiel-les-installations-d-energie-renouvelable 

- Un dispositif soutenant la construction de chaufferies biomasse en fonction du niveau de 
production (> ou < à 1200 MWh/an : aide-a-la-construction-de-chaufferie-biomasse 

 
Les projets de chaufferies biomasses supérieurs à 100 tep/an peuvent êǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ L5C.LhΦ 
 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳȄ ƭƛŜƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
Ĕ https://bit.ly/2vll75z 
Ĕ https://bit.ly/2NVaTR8 

 
Le réflexe bois-biosourcé 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƻƛǎ Ŝǘ autres matériaux biosourcés dans leurs opérations. 
Ceci ayant pour but de déclencher le réflexe « bois-biosourcés » dans la commande publique, et ainsi 
ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 
 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ƭƛŜƴ suivant : 
Ĕ https://bit.ly/2M448fi 

 

https://bit.ly/2LHsLCg
https://www.iledefrance.fr/aides-services/aide-aux-etudes-de-faisabilite-de-potentiel-les-installations-d-energie-renouvelable
https://www.iledefrance.fr/aides-services/aide-aux-etudes-de-faisabilite-de-potentiel-les-installations-d-energie-renouvelable
https://bit.ly/2vll75z
https://bit.ly/2NVaTR8
https://bit.ly/2M448fi
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Les nouveaux ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇƻǳǊ нлмф ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ōƻƛǎ : 

 
[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ C9!59w ζ Investissements améliorant la résilience et la valeur 
environnementale des écosystèmes forestiers » (mesure 8.5.1 du PDRR) 

Dans le cadre du PDRR 2014-нлнлΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ 
des espèces protégées et/ou menacées et des continuités écologiques identifiées par le schéma 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
peuplements forestiers résilients adaptés aux stations forestières Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƛƴǘǊŀŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
 
[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ C9!59w ζ !ƛŘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ » 
(mesure 16.7 du PDRR) 

Dans le cadre du PDRR 2014-нлнлΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻsitif qui concerne le soutien aux stratégies locales de 
développement de la filière forêt-ōƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŎǊŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
comme un espace géré durablement. 
Les projets retenus devront être multisectoriels et intégrés, élaborés en associant différents types 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ ¦ƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇǳōƭƛŎ-ǇǊƛǾŞ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀǳǊŞ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
agricole, ...). 
 
Le ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 
: 

- une charte forestière de territoire ; 

- un plan de développement de massif ; 

- toute démarche stratégique valorisant la forêt et le bois dans une approche intégrée en créant 
des activités économiques (exploitation, commercialisation, débouchés...) et de services 
(protection de l'eau, de l'air, de la biodiversité, accueil du public en forêt...) et débouchant sur 
ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

 
LΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ tL!о ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞ : le dispositif « Filières agricole-forestières PIA»  

Le 3ème ǾƻƭŜǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 

5ƻǘŞ ŘŜ рт ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǾŜƴƛǊ όtL!ύΣ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾƻƭŜǘ Řǳ tL!Σ ƭŜ tL!оΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
dans le cadre du Grand Plan d'Investissement (GPI) présenté par le Premier ministre le 25 septembre 
2017 Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ  
 

[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ tL!о ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ OƭŜ-de-France 

Avec « SESAME Filières PIA », l'Etat et la Région Île-de-France lancent un appel à projets « Structuration 
des filières agricoles et forestières franciliennes » pour soutenir la création et la structuration de filières 
agricoles, matériaux et produits biosourcés ainsi que la filière forêt-bois en Île-de-France. 
 
Lancé conjointement par l'Etat et la Région Île-de-France dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞŜ Řǳ 
PIA 3, ce dispositif « Filières agricole-forestières PIA», opéré par Bpifrance, vise à développer 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ ŀŦƛƴ 
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de dynamiser le tissu économique local, diversifier les débouchés des agriculteurs franciliens et 
répondre aux attentes des franciliens pour une alimentation locale et biologique. Il vise également à 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ŀfin de créer des emplois en Île-de-
France, générer de la valeur ajoutée et réduire les émissions de gaz à effet de serre pour lutter contre 
le réchauffement climatique. 
 
Cet appel à projet vise à financer les projets les plus ambitieux, portés prioritairement par des 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞΣ ǾŜǊsé à parts égales sous forme de subventions 
Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎΦ 
 
Ce premier appel à projets prendra fin le 30 août 2019. 
 
Pour en savoir plus :  
http://leaderpia.iledefrance.fr/ 
https://www.gouvernement.fr/secretariat-general-pour-l-investissement-sgpi 
 

Autres dispositifs de soutien : 

 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ spécifique à la thématique forestière 
Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France. 
Pour cela il est vivement conseillé de se rendre sur les sites référents suivants : 

- La DRIAAF : https://bit.ly/2voZuBi 

- Le Conseil Régional : https://bit.ly/2NYTg2U, notamment le plan déchets, le plan 
« ŎƘŀƴƎŜƻƴǎ ŘΩŀƛǊ », la game UP de soutiens aux entreprises 

- [Ω!59a9 : https://bit.ly/2vq1UzA 

- Le gouvernement : https://bit.ly/2O0nBy7  

- [ŀ .ŀƴǉǳŜ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό.tLύ : https://bit.ly/2mYrKH8 

- La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) : https://bit.ly/2Oum2cE  
 

http://leaderpia.iledefrance.fr/
https://www.gouvernement.fr/secretariat-general-pour-l-investissement-sgpi
https://bit.ly/2voZuBi
https://bit.ly/2NYTg2U
https://bit.ly/2vq1UzA
https://bit.ly/2O0nBy7
https://bit.ly/2mYrKH8
https://bit.ly/2Oum2cE
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ANNEXE 5 
METHODE : ETABLISSEMENT DES OBJECTIFS DE MOBILISATION ET LEUR 
LOCALISATION 
 
Le PNFB fixe le contenu minimal attendu du PRFB. Celui-ci se doit de définir, entre autres: 

 Les besoins en bois des industries (par bassin de production), des collectivités et des 
particuliers de la région en volumes par usages, actuels et tendanciels ; 

 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎe 
ό.hκ.Lκ.9ύ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
(récolte commercialisée et évaluation de la récolte auto-consommée). 

 

Les réflexions menées au sein de ce document visent à répondre aux attentes du PNFB mentionnés ci-
dessus. Dans un premier temps, la récolte de bois actuelle et future en forêts franciliennes est estimée. 
Cela permettra par la suite, après intégration des enjeux sociaux et environnementaux, de fixer un 
objectif de récolte supplémentaire à horizon 2029. Dans un second temps, la consommation de bois 
des entreprises, collectivités et particuliers franciliens par usage, actuels et futurs, sont évalués. Enfin, 
dans un troisième et dernier temps, un bilan est réalisé en comparant les données de consommation 
et de récolte en 2016 et à horizon 2029. 

  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǳƴ ǎŜǳƭ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France.  

 

I. RECOLTE DE BOIS ACTUELLE ET A HORIZON 2029 EN ILE DE FRANCE 

1. ETABLISSEMENT DES CHIFFRES RELATIFS A LA RECOLTE DE BOIS EN ÎLE-DE-FRANCE 

Les chiffres de récolte actuelle correspondent au volume de bois prélevé en forêts en Île-de-France. 

/Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎŜ ōŀǎŜƴǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ :  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜ ζ exploitation forestière » de 2016 

Le kit IGN de 2016 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ !59a9κLDbκC/.! ŘŜ нлмс ς 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор όƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŘǳƛǘǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 
la disponibilité technico-économique et la récolte supplémentaire théorique). Cette étude est 
ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : https://bit.ly/2lLPUrH  

 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǎƻƴǘ répartis de la manière suivante (cf. 
schéma ci-dessous) :  

- tiges de plus de 7 cm de diamètre : peuvent être valorisées en BO, BI ou BE ; 

- branches de plus de 7 cm de diamètre : peuvent être valorisées en BI ou BE ; 

- menu bois de diamètre inférieur à 7 cm : potentiellement valorisés en BE sous forme de 
plaquettes, mais généralement laissés sur site pour des raisons environnementales et/ou 
économiques.  

https://bit.ly/2lLPUrH
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Source : ADEME/IGN/FCBA de 2016 ς 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛzon 2035 

 

A noter Υ ƭΩLDb ƴe mesure pas la récolte (entendue comme la quantité de bois effectivement extraite 
des parcellesύ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀōŀǘǘǳǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
ADEME/IGN/FCBA retranche donc à ce volume prélevé, un certain taux forfaitaire de pertes en 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǇΦрн Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜύΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

 

1.1. RECOLTE ACTUELLE 

1.1.1. .ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

[Ω9!. ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ Ŝƴ нлмс ŘŜ млн 533 m3 de feuillus et 10 797 m3 de résineux, soit un total de 
113 350 m3 ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ. 

 

[Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ LDb ŘŞŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.! ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ǇƻǳǊ нлмс ŘŜ .h ŘŜ 
327 000 m3 (en incluant le peuplier), dont 296 000 m3 de feuillus et 31 000 m3 de résineux.  

 

Ces deux sources sont en inadéquation. Après avoir pris contact avec la DRAAF de Bourgogne-Franche-
/ƻƳǘŞ ǉǳƛ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ 
ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.! ŜǎǘƛƳŜ ǳƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŦŜǳƛƭƭǳ ǇƻǘŜƴǘiel avec une découpe fin bout à 
нлŎƳ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƛƭƭƻƴǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ .h Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŧƛƴ ōƻǳǘ ŘŜ ол ŎƳΦ  

En Bourgogne Franche Comté, cela mène à une diminution du volume du BO potentiel feuillu de 34% 
par rapport au volume de BO poǘŜƴǘƛŜƭ ǎǘŀƴŘŀǊŘ LDbΦ bƻǳǎ ƴΩŀƭƭƻƴǎ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-
de-CǊŀƴŎŜ ŎŀǊ ƛƭ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛƎŜǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŜƴǘǊŜ 
les deux régions.  

Quant au BO résineux, les prélèvements IGN indiquent une valeur de 19 311 m3 de pin sylvestre 
récoltés dans la période 2005-нлмрΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ όǇƛƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŜǘŎΦύΦ /Ŝƭŀ 
ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ .h ǊŞǎƛƴŜǳȄ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.!Φ Lƭ 
est important de noter que ces différŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŞǘŀƴǘ 
donnée la part du BO résineux en Île-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǊŜǘŜƴǳŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
significatif sur la récolte supplémentaire à mobiliser. 

  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩ9!. Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ .h ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ LDbκC/.!κ!59a9 ǇƻǳǊ ƭŜ .h 
résineux. Cela conduit à une récolte actuelle de BO arrondi à 130 000 m3  
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[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ мфо пст Ƴ3 de BO feuillus prélevés restant observés par 
ƭΩLDbκC/.!κ!59a9 ǎƻƴǘ Ŝƴ réalité valorisés en BIBE (du fait de leur taille). 

  

1.1.2. .ƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ énergie 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.!Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ .L.9 ŘŜ псл 000 m3, 
auquel il faut rajouter les 193 467 m3 de BO valorisés en BIBE. Cela donne un prélèvement BIBE total 
de 653 467 m3. 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝƴ OƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 
784 000 m3. 

Il se trouve que le kit IGN donne un prélèvement de 600 000 m3. Le MOFOB indique 712 000 m3, dont 
571 000 m3 ŘŜ .L.9 ŀƧǳǎǘŞ όŎΩŜǎǘ-à-dire qui intègre le BO valorisé en BIBE).  

 

{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.! Ŝǘ ƭŜ ahCh.Σ ŎŜƭŀ ŘƻƴƴŜ ǳƴ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ .L.9 ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 612 000 m3. 

 

/Ŝƭŀ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ǘƻǘŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тпн 000 m3 (ou 695 000 m3 ǎƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ 
moyenne entre 600 000 ; 712 000 et 784 000 m3). 

Avec une production biologique de 1.4 millions de m3/ an et une mortalité de 200 000 m3, le taux de 
prélèvement ŀŎǘǳŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł сн ҈ ŘŜ ƭΩaccroissement naturel (ou 53% de la production 

biologique).  

 

1.2. ESTIMATION DE LA RESSOURCE FUTURE DISPONIBLE 

1.2.1. Critères technico-économiques 

La ressource disponible à horizon 2029 dépend de critères technico-économiques qui ont été définis 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.! ŘŜ нлмсΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique 
ŦǳǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻƛǎ ǊƻƴŘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнфΦ 
Elle correspond au maximum théorique de récolte au regard des aspects techniques et économiques 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-
économique, trois réfactions sont faites : 

- ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ;  

- menus bois à laisser en forêt pour des questions de pauvreté de sol ;  

- rentabilité de la coupe. 

 

De plus, cette disponibilité est ventilée selon deux scénarii :  

- un scénario tendanciel de sylviculture constante, qui revient à dire que les intensités de coupe 
actuelles se maintiennent au cours du temps.  

- un scénario de gestion dynamique progressif, dans lequel les forêts sans PSG sont mises en 
gestion et où les coupes des diamètres demandés actuellement augmentent. 

 

Les valeurs retenues dans cette étude sont celles correspondantes à ces deux scénarii, pour la période 
2026-2030. 

  

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŏƛ-dessus pour les détails des hypothèses de travail 
et les méthodes de calculs.  
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Définition du scénario tendanciel (sylviculture constante) : 

A partir des observatioƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLDb Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎƻǳǇŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘΩŀǊōres vifs. 116 scénarios 
de coupe moyens ont été définis. 

Le principe du scénario de sylviculture constante est de continuer à appliquer sur la période allant de 
2016 à 2035 les taux de coupe qui ont été observés en forêt ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻǊŜstier de 
ƭΩLDb ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллр-2013.  

 

Définition du scénario dynamique : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊatiques les plus dynamiques. Du point 
de vue sylvicole, cela correspond notamment à la mise en gestion de nouvelles forêts privées sans PSG, 
ŀǳ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ƻǳ ŀǳ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ 
révolutions.  

Du point de vue de la simulation, cela revient à augmenter les taux de coupe dans les diamètres qui 
sont actuellement demandés par les marchés. 

 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
prélèvements de bois, en réponse à une hausse de la demande en produits forestiers dans le futur. 
[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀƴǘ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre vise 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ǊŜŦƭŞǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire qui 
tienne compte à la fois :  

- 5Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎ Υ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
de la gestion est-elle possible partout ?,  

- 5ǳ ǘŜƳǇǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀȅǎκŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όŜŦŦŜǘ ŘΩƛƴŜǊǘƛŜύΦ 

 

a. .ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ōǊǳǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.! ŘŜ нлмс ǎƻƴt présentés dans le tableau ci-dessous. 

Comme nous avons pu le voir dans la section 1.1.1, la récolte BO Feuillus est surestimée, avec environ 
2/3 du chiffre qui est en réalité valorisé en BIBE. Comme le diamètre minimal de coupe a peu de chance 
ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ en 10 ans, la disponibilité technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻǊǊƛƎŞŜ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜ ŜƴǘǊŜ 164 000 m3 
(scénario tendanciel) et 196 000 m3 όǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜύ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

X 1000 m3/an Scénario tendanciel Scénario dynamique progressif 

BO feuillu 371 448 

BO résineux 40 47 

BO total 411 495 

BO total corrigé 164 196 

b. .ƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !59a9κLDbκC/.! ŘŜ нлмс ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ ƭŜ .h 
valorisé en BIBE : 
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X 1000 m3/an Scénario tendanciel Scénario dynamique progressif 

BIBE feuillu 542 644 

BIBE résineux 26 28 

BIBE issu de BO Feuillu 247 299 

BIBE total 815 971 

 

Ainsi, la disponibilité technico-économique de BIBE sur la période 2026-2030 se situe entre 815 000 
m3 (scénario tendanciel) et 971 000 m3 (scénario dynamique). 

 

NB : Le PNFB fixe des objectifs de récolte supplémentaire pour le bois de diamètre inférieur à 7 cm 
(menu bois). Or, cette catégorie de bois est mobilisée pour le bois énergie (plaquette forestière), elle 
est donc déjà incluse dans les valeurs relatives au BIBE. Dans un souci de maintien de la fertilité des 
sols et de la biodiversité, une mobilisation sǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜƴǳ ōƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 
dans le cadre du PRFB.  

 

1.2.2. Critère social 

Il a été noté que la disponibilité technico-économique ne prend pas suffisamment en compte les 
enjeux sociaux liés à la forte fréquentation des forêts franciliennes, qui sont situées dans un milieu 
fortement urbain. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл 000 habitants 
constituent des zones à enjeu social influençant la mobilisation des bois. De ce fait les propriétaires 
sont amenés à remettre en état les chemins, limiter les impacts paysagers, adopter des périodes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎƻŎƛŀƭ ǊŞǎƛŘŜ ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
rentabilité économique des exploitations en forêts urbaines. Or, la pression sociale, particulièrement 
forte en Île-de-CǊŀƴŎŜΣ ǇŜǳǘ ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ǎǳǊŎƻǶǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  

! ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƳŝƴŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞƭŜǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 
technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique, une disponibilité sociale qui intègre des limites à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όƳŀǳǾŀƛǎŜ ŀŎŎŜǇǘion des coupes).  

Par conséquent, dans les espaces forestiers soumis à forte urbanisation, fréquentation et/ou en 
fonction de leur statut public/privé (les « forêts urbaines »), la récolte effectivement réalisable est 
estimée à 75% du maximum théorique de récolte. Dans les autres boisements, ce taux est de 90%. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ !59a9κLDbκC/.! нлмс ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ мо҈ ŘŜ 
la superficie des forêts franciliennes est concernée par cette réfaction sociale de 75%.  

Dans le ŎŀŘǊŜ Řǳ twC.Σ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
définie par le schéma directeur de la région Île-de-CǊŀƴŎŜ ό{5wLCύΣ ƻǳ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ 
Cela correspond à 20% des surfaces forestières (soit environ 55 000 ha). La différence entre la 
superficie du SDRIF et celle ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻǊǊƛƎŞŜΦ 

 

Le scénario dynamique, quant à lui, considère qu'en 2026, toutes les forêts subissent une dynamisation 
de la gestion sylvicole (avec des taux d'application différents en fonction du statut -public, privé avec 
Ŝǘ ǎŀƴǎ t{DύΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǘǊƻǇ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ Lƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł 
75% de la récolte maximale pour les 20% de « forêts urbaines » et 90% pour les forêts « périurbaines 
et rurales ».  
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5ŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ нл҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎΣ оф҈ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ см҈ Ŝǎǘ ǇǊƛǾŞŜΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ όƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pôles de centralité et les bourgs, villages et hameaux du SDRIF) est composé de 28% de forêts 
publiques et 72% de forêts privées. 

 

9ƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝƴ ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ 
à celle en termes de volume, on obtient une récolte potentielle à horizon 2029 de :  

X 1000 m3/an Scénario tendanciel Scénario dynamique progressif 

BO 146 171 

BIBE 725 844 

Total 871 1 015 

 

tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƴƻǳǎ ǊŜǘŜƴƻƴǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛƻ-technico-économiques 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнф : le BO se situe entre 146 000 et 171 000 m3, et le BIBE entre 725 000 et 844 000 m3 

en fonction des scénarii. 

 

2. OBJECTIFS DE RECOLTE SUPPLEMENTAIRE 

La récolte (mobilisation) supplémentaire théorique de bois correspond à la différence entre la 
disponibilité socio-technico-économique et la récolte actuelle. 

 

 

 

m3/an Objectifs du 
PNFB (2026) 

Objectif PRFB (2029) 

Tendanciel     dynamique 

Récolte PNFB 
(2026) 

Récolte PRFB (2029) 

 tendanciel          dynamique 

BO + 110 000 + 16 000 + 41 000 240 000 146 000 171 000 

BIBE + 180 000 + 113 000 + 232 000 792 000 725 000 844 000 

Total + 290 000 + 129 000 + 273 000 1 032 000 871 000 1 015 000 

 
 

Taux de prélèvement 
Récolte 
actuelle 

Récolte PNFB 
(2026) 

Récolte PRFB (2029) 

tendanciel dynamique 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩaccroissement 
naturel (%) 

62 86 73 85 

en termes de la production 
biologique (%) 

53 74 62 73 
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Mise en perspective des objectifs de mobilisation du PRFB avec le volume de bois sur pied et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Lorsque les objectifs de mobilisation du PRFB sont comparés au stock de bois actuel et à 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ on peut noter que les prélèvements de bois francilien 
sont très faibles face au volume de bois sur pied. Cette figure ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
prélèvements de bois supplémentaires fixés par le PRFB ne mènent pas à la décapitalisation du bois 
sur pied en Île-de-CǊŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴe résilience des forêts franciliennes dans un contexte de changement climatique 
ƻǴ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŜǳǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƳƛƴƛƳŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ōƻƛǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘΦ   

 

[Ŝ twC. ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜu et, par ricochet, du bois 
ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧύΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƳǇǳƭǎŜǊΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƻǳ encore la progression des forêts dotées de documents de gestion 
durable. En effet, la mobilisation de bois sous-entend nécessairement, et réglementairement dans 
certaines conditions, le renouvellement des peuplements. Ce renouvellement doit intégrer les enjeux 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴŎŜκǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜύΣ ŜǘŎΦ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
gestion durable et multifonctionnelle. 
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II. EVALUATION DE LA CONSOMMATION DE BOIS ACTUELLE ET PREVISIONNELLE 
EN ILE-DE-FRANCE 

1. CONSOMMATION EN BOIS ACTUELLE 

La consommation en bois actuelle correspond à la quantité de bois rond en m3 qui est utilisée 
actuellement par les entreprises franciliennes, ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ŘΩOƭŜ-de-France (pour la construction par exemple), mais 
plutôt la consommation en « bois brut » francilienne. 

 

1.1. .hL{ 5Ωs¦±w9 

Source de données étudiées Υ ƭΩŜƴǉuête annuelle de branche « sciages ».  

En considérant un rendement matière de 40% pour les sciages de feuillus et 50% pour les résineux, et 
en prenant la moyenne des volumes sciés en Île-de-France entre 2013 et 2016, on obtient une 
consommation en bois des scieries franciliennes ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оплл Ƴ3/an (la précision des valeurs est 
limitée par le secret statistique des données).  

 

1.2. .hL{ 5ΩLb5¦{¢wL9 9¢ 9b9wDL9 

1.2.1. Bois industrie 

9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜs, associée 
Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŃǘŜ Ł ǇŀǇƛŜǊ Ŝƴ OƭŜ-de-France (ce sont surtout des sièges 
sociaux), les besoins en bois des industries sont considérés comme négligeables, voire nuls. 

 

1.2.2. Bois bûche 

Sources de données :  

Région Ile-de-France / ADEME / Inddigo ς Etude potentiel biomasse Ile-de-France ς Rapport final 
(28 février 2012)  

INSEE/ CEREN ς Bilans régionaux de bois de chauffage (2006) 

ADEME / BVA - Le chauffage au bois en région IDF ς wŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ όмо ƳŀǊǎ нлмрύΦ /ΩŜǎǘ une 
ŜƴǉǳşǘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ 
2013-2014. 

 

Les conversions suivantes ont été utilisées dans le présent document : 

1 tonne de bois = 1 m3 de bois 

1 stère de bois buche = 0.63 m3 (si la diƳŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜύ 

1 stère de bois buche (25 cm) = 0.6 m3 de bois 

1 stère de bois buche (33 cm) = 0.7 m3 de bois 

1 stère de bois buche (50 cm) = 0.8 m3 de bois 

 

La première source de données donne une consommation de bois de feu (en 2004) de 1 500 000 t/an, 
Řƻƴǘ сл ҈ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩOƭŜ-de-France. 

Les données CEREN donnent une consommation de 1.966 millions de stères en Île-de-France (soit 1.2 
millions de m3). 

[ΩŞǘǳŘŜ !59a9κ.±! ŘŜ нлмр ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ н 656 025 stères de bois bûche, dont 32% ayant une 
longueur de 33 cm, 44% de 50 cm et 17% de 25 cm, donnant une consommation de 1 800 785 m3 de 
bois bûche.  
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52% seraient issus de circuits courts (soi-même, ami, famille, voisin, agriculteur, paysan, propriétaire 
forestier).  

 

La moyenne de ces ǘǊƻƛǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ōǶŎƘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1 500 000 
m3/an. 

 

1.2.3. Bois énergie chaufferie biomasse 

Source de données : ADEME/ARENE BDD Chaufferie biomasse Ile-de-France avril 2018. 

En considérant les chaufferies biomasse actuellement en fonctionnement, les besoins actuels en 
ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 316 899 t/an (dont 203 614 t 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩOƭŜ-de-France et 113 285 t/an de régions voisines). A noter que les chaufferies 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ όŎƻƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Řǳ ōƻƛǎΣ 
ƎǊŀƴǳƭŞǎ Ŝǘ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎύΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нлл ллл ǘƻƴƴŜǎΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΣ ƭŀ Ǝranulométrie et le degré de tassement des plaquettes, un m3 
apparent de plaquette a une masse entre 250 et 350 kg. Or, 1 m3 équivalent bois rond correspond à 3 
m3 apparent plaquette. Ainsi, une tonne de plaquette équivaut entre 1.333 et 0.952 m3 de bois rond. 
Cela donne une consommation de bois rond entre 422 000 et 302 000 m3/an, soit une consommation 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 360 000 m3.  

 

Donc un besoin actuel total en bois énergie (bois bûche et plaquettes forestières, hors autres sources 
de biomasse) ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1 860 000 m3. 

 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France sont donc actuellement estimés à 1 863 400 m3. 

 

2. CONSOMMATION FUTURE 

Les besoins futurs correspondent aux quantités de bois ronds utilisées en Île-de-France, selon les 
ǳǎŀƎŜǎΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2029. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 
actuel de la filière forêt-bois en Île-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ !59a9κLDbκC/.! нлмсΦ 

 

 

2.1. .ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

Deux scénarii prospectifs ont été imaginés : 

 Scénario « bas » : stabilisation des besoins à son niveau actuel ς scénario tendanciel. Cela 
donne un besoin en BO en 2029 de 3400 m3. 

 Scénario « haut » Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŎƛŜǊƛŜ ŦŜǳƛƭƭǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 
consommation annuelle de bois rond inférieure à 10 000 m3 (données issues de la typologie 
des scieries du Mémento 2017 du FCBA).26  

 

2.2. .ƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ énergie 

2.2.1. Bois industrie 

Deux scénarii ont été étudiés : 

                                                 
26 ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, la scierie Paquignon installée en Indre-et-Loire transforme 7 500 m3 de grumes/an de chêne (95%) 
et châtaignier (5%) pour produire 2 300 m3 de sciages. Ils sont au total 13 personnes (Le Bois international n°18-963, 
19/05/2018). 
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 Scénario « bas » : pas de progression de la demande en bois des industriels franciliens. Le 
niveau reste quasi nul. 

 Scénario « haut » Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ōƻƛǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ 
matériau innovant (granulés, panneaux isolants27ΧύΦ 

Si lΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ 
connexe bois, il serait raisonnable de cibler une unité de taille moyenne (10 000 à 20 000 t 
de granulé /an), et à approvisionnement mixte entre produits forestiers et agricoles. Cela 
mènerait à une consommation maximale de 15 000 m3 équivalent bois rond par an, une 
Ŧƻƛǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘǊƻǳǾŞ όǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ƴǳƭǘƛ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ 
installation co-ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǳǇƭŞŜ ƻǳ ǇŀǎΧύΦ 

 

2.2.2. Bois bûche 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ōǶŎƘŜ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнф : 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƘƛǾŜǊǎ Şǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ en plus doux 
Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜ 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ 9ƴ нлнфΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ 
1 500 000 m3. 

 

2.2.3. Bois énergie chaufferie biomasse 

Sur la base des chaufferies biomasse actuellement en construction et en projet, une consommation 
minimale de bois énergie (plaquettes forestières uniquement) peut être estimée aux environs de 
350 ллл ǘκŀƴ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлнфΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ōƻƛǎ ǊƻƴŘΣ ŎŜƭŀ correspond à une consommation 
minimale située entre 339 et 475 000 m3Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 400 000 m3/an à horizon 
2029Φ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
correspond à une « consommation plancher » du bois énergie (plaquettes forestières) pour les 
chaufferies biomasse. 

Les projections des besoins futurs en bois des chaufferies biomasses franciliennes seront affinées au 
ǎŜƛƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ōƛƻƳŀǎǎŜ ό{w.ύ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de sa publication, la valeur 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

 

La consommation totale future en bois énergie (bois bûche et plaquettes forestières, hors autres 
sources de biomasse) ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1 900 000 m3. 

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ-ōƻƛǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ-
de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ de 1 900 000 m3/an.  

 

III. SYNTHESE : LA CONSOMMATION ET LA RECOLTE EN ILE-DE-FRANCE 

 

m3/an Récolte actuelle (2016) 
Objectif de récolte en 2029 

Scenario tendanciel Scénario dynamique 

                                                 
27 tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄΦ tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩǳǎƛƴŜ t!±!¢9· ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł DƻƭōŜȅ όууύ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мнл 000 m3 équivalent bois rond / an.  
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BO 130 000 146 000 171 000 

BIBE 612 000 725 000 844 000 

Total 742 000 871 000 1 015 000 

 

 

m3/an 
Consommation actuelle 

(2016) 

Consommation à horizon 2029 

Scénario bas Scénario haut 

BO 3400 3400 10 000 

BI 0 0 15 000 

BE 1 860 000 1 900 000 1 900 000 

Total 1 863 400 1  903 400 1 925 000 

 

Actuellement en Île-de-France, la récolte de bois est bien inférieure à la consommation de bois brut 
de la région : 742 000 contre 1 863 400 m3, soit plus du tiers de la consommation francilienne. 

Comme cela est illustré dans le schéma ci-dessous, il existe des flux de matière bois intra-régionaux (la 
récolte faite en Île-de-France est consommée en partie pour répondre aux besoins franciliens), et 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩOƭŜ-de-France. De même, dans le but de répondre à la forte consommation 
de bois francilien, un volume ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ōƻƛǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩOƭŜ-de-France. 

 

La valeur des ces flux nets est inconnue.  Il est tout de même possible dŜ ǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƭǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France afin de répondre à la forte demande en BE 
francilien : la récolte francilienne remplie environ le tiers des besoins en bois énergie. Cela peut laisser 
ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊité du BE récolté en Île-de-France est consommé localement.  

Comme la demande est bien supérieure à la disponibilité en bois énergie francilien, ce sont les 
disponibilités socio-technico-économiques qui fixent les objectifs de mobilisation du BIBE à horizon 
2029.  

 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
relativement faible face à la récolte régionale Υ ŜƴǾƛǊƻƴ фт҈ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞ Ŝƴ OƭŜ-de-France 
est exporté hors de la région.  Néanmoins, cela concerne uniquement les besoins en bois bruts des 
industries de transformation franciliennes. Le marché francilien constitue un formidable potentiel de 
marché pour les usages du bois transformé, notamment pour la construction et la rénovation des 
bâtiments. En effet, la loi du Grand Paris et le Schéma directeur de la région Île-de-France prévoient 
de construire 70 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΣ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
vise une rénovation annuelle de 125 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ н020. Il a donc été décidé de garder la 
disponibilité de la ressource comme objectif de mobilisation afin de laisser une marge de progrès pour 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ мère et 2nde transformation, ainsi 
ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ŦŜǊŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ 
Řǳ twC. ŘΩOƭŜ-de-France. 
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Consommation, récolte et flux de bois en Île-de-France 

 

Île-de-France 

Consommation  
(bois brut) : 

BO 
 
BE 
 
BI  

Récolte  
BO 
BIBE 

Consommation 
hors IdF 

? 

? 

? 

 
 
 

Récolte  
hors IdF 

 

742 000 m3 1 863 400 m3 
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ANNEXE 6 
METHODE : DETERMINATION DES MASSIFS A ENJEUX PRIORITAIRES  
 

Le programme national de la forêt et du bois attend de la part du programme régional de la forêt et 
du bois la localisation des forêts où auront lieu les prélèvements supplémentaires, en lien avec les 
objectifs de mobilisation de chaque région.  
 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
twC.Σ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ mobilisation du bois Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 
franciliens. Au vue des enjeux et freins identifiés pour la filière forêt-bois en Île-de-CǊŀƴŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
cohérence avec les orientations stratégiques du PRFB, le renouvellement des peuplements qui est 
indispeƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 
élément important tant pour la sensibilisation du public et des élus que pour la dynamisation de la 
gestion forestière (via notamment le regroupement de gestion), ont ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
enjeux à considérer.  
 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ à enjeux ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la politique forestière régionaleΣ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
et moyens humains et financiers à mettre en place. 
¦ƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŎƛōƭŜǊ 
certains massifs qui remplissent des conditions favorables à une mobilisation ou nécessitant un 
renouvellement des peuplements ou une animation, sans pour autant interdire toute action dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
 

Méthodologie  

[Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
mentionnés précédemment :  

Enjeux 1 : la mobilisation du bois 
Enjeux 2 : le renouvellement des peuplements 
Enjeux 3 : ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

 
A la lumière de ces trois enjeux, le travail de localisation et définition des massifs à enjeux prioritaires 
ǎΩŜǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ζ approvisionnement 
durable » du groupe « forêt ». Les participants de cet atelier ont identifié dix critères à prendre en 
compte : 

Á Le volume de bois disponible (inventaire IGN) 

Á Statut des forêts (publique/privée), le potentiel de mobilisation supplémentaire se situant 
majoritairement en forêt privée. 

Á Présence de documents de gestion durable en forêt privée. 

Á Morcellement de la forêt privée : présence de propriétés entre 4 et 25 ha. 

Á Santé ς état des peuplements (maladie, peuplements vieillissants, sensibilité au changement 
climatique). 

Á Accessibilité des massifs Υ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 
forestiers, points noirs, etc.) 

Á Desserte intra-forestière  

Á Présence de salariés qualifiés sur les massifs  
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Á Présence de scieries à proximité 

Á Dynamiques territoriales Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ όŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ 
Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 
forestiers (seulement au niveau départemental)Σ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PRFB. En revanche, ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ forestière qui 
constituent une opportunité de mobilisation pour le bois énergie. Un critère environnemental a 
également été rajouté (zones à enjeux environnementaux). Ce dernier est utilisé en tant que critère 
ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
y a la présence de zones humiŘŜǎ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière, et sont également riches en biodiversité. Dans ces zones là, la une vigilance particulière est 
Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘégrité des sols, qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
 
Ainsi, les critères suivants ont été utilisés pour réaliser une cartographie des massifs à enjeux 
prioritaires : 

1. Forêts publiques et forêts privées, associées à la typologie « forêts urbaines » et « forêts 
périurbaines et rurales » (définie selon les aires géographiques du SDRIF). 

2. Morcellement de la forêt privée : nombre de propriétés de 4 à 25 ha par commune 

3. Carte des PSG validés et en cours de validation (20/06/2018), transmis par le CRPF   

4. Zones à enjeux environnementaux : 
a. Arrêtés de protection biotope 
b. Réserves de biosphère 
c. Parcs naturels régionaux 
d. Réserves biologiques (ONF) 
e. Réserves naturelles nationales, régionales et conventionnelles 
f. Zones Natura 2000 
g. Forêts de protection 
h. Sites classés et inscrits 
i. Zones humides (DRIEE)  

Classe 1 : Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a été réalisée 
par des diagnostics de terrain selon les critères et la méthodologie décrits dans 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ 
Classe 2 : Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont la 
ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ28 

5. Territoires et acteurs ayant des démarches de développement forestiers actuels et en projet 
a. Parcs naturels régionaux  
b. Charte forestière de territoire 
c. Plan de développement de massif 
d. Autres :  

i. Charte agricole et forestière de la communauté urbaine du grand Paris Seine 
et Oise 

ii. Groupement de développement forestier de Seine et Marne 
iii. aŀǎǎƛŦǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!aL 5¸b!aL/ ¢w!59 

                                                 
28  Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement 
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6. Peuplements à renouveler : 
a. Taux de chêne pédonculés dépérissants avec plus de 50% de branches mortes, ou 

morts (DSF) 
b. {ƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴŎǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴŎǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ ό5{Cύ 
c. ±ƻƭǳƳŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řǳ ŦǊşƴŜ όLDbύ 

7. Aval de la filière : 
a. Chaufferies biomasse et puissance (ADEME/ARENE 2018) 
b. tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƛƻƳŀǎǎŜ ό!59a9 нлмуύ 
c. Présence de scierie à proximité des massifs 

8. Desserte routière des massifs ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όŞǘǳŘŜ C/.!κ!59a9 нлмуύ, qui 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōilité des massifs et la desserte. 

La superposition de ces huit critères (tous ne sont pas affichés sur la carte pour des raisons de clarté, 
ils ont toutefois bien été pris en compte dans la détermination des zones prioritaires) donne la carte 
suivante :  

 

Description des massifs à enjeux prioritaires :  

En associant les trois enjeux mentionnés précédemment avec les huit critères retenus, neuf zones à 
enjeux prioritaires ont ainsi été identifiées. Elles sont illustrées et numérotées au sein de la carte 8. 
 
Massifs à enjeux prioritaires n°1 : Renouvellement et animation 
Á Présence importante de forêt privée, et peu de PSG 
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Á Morcellement de la forêt privée important 
Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants forte, ainsi que du frêne 
Á Présence de dynamiques : 2 PNR et SLDF, ainsi que la forêt de Fontainebleau (ONF) 

 
Massifs à enjeux prioritaires n°2 : Renouvellement et animation 
Á Présence importante de forêt privée, et peu de PSG 
Á Morcellement de la forêt privée  
Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants forte, ainsi que du frêne 
Á Présence de dynamique : GDF 77 et une forêt publique 
Á Point de vigilance : zones humides importantes 

 
Massifs à enjeux prioritaires n°3 : Renouvellement et animation 
Á Présence importante de forêt privée, et peu de PSG 
Á Morcellement de la forêt privée important 
Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants forte, ainsi que du frêne à plus de 40 

m3/ha 
Á Présence de dynamiques : ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ainsi 
ǉǳΩǳƴ t5aΣ Ŝǘ ƭŜ DDF 77 

Á Point de vigilance : présence importante de zones humides 
 

Massifs à enjeux prioritaires n°4 et 5  : Mobilisation (et par extension renouvellement) 
Á Présence importante de forêt privée, dont une forte part en PSG 
Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants modérée, ainsi que du frêne 
Á Présence de dynamiques : superficie importante de forêt en PSG 
Á Vigilance à intégrer dans la gestion forestière, notamment des sols forestiers: présence de 

zones humides (pour la zone 5 notamment) 
 
Massifs à enjeux prioritaires n°6 : Mobilisation et animation 
Á Présence importante de forêt (publique et privée) 
Á Morcellement de la forêt privée important 
Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants modérée Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀƴŎǊŜ 

sur le châtaignier, 
Á Présence de dynamiques : superficie de la forêt sous PSG importante (donc du bois à 

mobiliser), superficie de forêt domaniale importante, PNR de la Haute Vallée de Chevreuse 
(CFT en projet) 

 
Massifs à enjeux prioritaires n°7 : Renouvellement  
Á Forêts en zone urbaine 
Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants forte, ainsi que du frêne à plus de 40 

m3/ha 
Á ½ƻƴŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞǎ ŘŞǇŞǊƛǎǎŀƴǘǎ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŞŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴŎǊŜ Ŝǘ Řǳ 

chancre sur le châtaignier, ainsi que du frêne entre 30 et plus de 40 m3/ha 
 
Massifs à enjeux prioritaires n°8 : Renouvellement et animation 
Á Présence importante de forêt privée, dont une part importante est en zone urbaine (donc 

enjeux de sensibilisation et de consensus social fort) 
Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants forte Ŝǘ ƳƻŘŞǊŞŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴŎǊŜ Ŝǘ Řǳ 

chancre sur le châtaignier, ainsi que du frêne entre 30 et 40 m3/ha 
Á Présence de dynamiques : charte agricole et forestière GPSEO 

 
Massifs à enjeux prioritaires n°9 : Mobilisation et animation 
Á Présence importante de forêt, dont une partie en zone urbaine 
Á Morcellement de la forêt privée  
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Á Zone ayant une part de chênes pédonculés dépérissants forte, ainsi que du frêne entre 30 et 
plus de 40 m3/ha 

Á  Présence de dynamiques : PSG, forêt publique, PNR du Vexin français 
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ANNEXE 7 
ARTICULATION PROGRAMME REGIONAL DE LA FORET ET DU BOIS/STRATEGIE REGIONALE FORET-BOIS 
 
La Stratégie régionale pour la forêt et le bois (SRFB) de la Région Île-de-France a été adoptée le 23 novembre 2017 pour la période 2018-нлнмΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
cadre stratégique porté par la Région visant à valoriser le potentiel de la filière bois et de la forêt francilienne. La SRFB se décline en cinq axes stratégiques et 
onze actions définies sur trois ans (2018-2021).  
 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ {wC. ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ forêt et de dynamisation durable 
de la filière forêt-ōƻƛǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ et présentent donc des points de convergence. Les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {wC. ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ о ŀƴǎΣ ŜƭƭŜǎ ŞǾƻƭǳŜǊƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳ cours des prochaines années, et en particulier pendant la période de validité du présent 
PRFB (2019-2029). Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ twC. Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {wC.Σ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎsion 
régionale de la forêt et du bois.  
 
 

Objectif opérationnel 
PRFB 

Action  
PRFB 

Axe stratégique 
SRFB 

Action  
SRFB 

OP 2 : Dynamiser la gestion 
forestière dans les territoires 
prioritaires 

Action 2.2 : Animer et accompagner les 
démarches de gestion collective 
 
Action 2.4 : Favoriser la sensibilisation, la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
collectivités sur la gestion forestière dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ŦƻǊşǘ-
territoire 

Axe 1 : Dynamiser et 
territorialiser la gestion de 
la forêt francilienne 

Action 1.1 : Favoriser la sensibilisation, la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
régional de référents forêt-territoire 
 
Action 1.2. : favoriser la gestion durable 
des forêts publiques et privées au travers 
de démarches concertées et partenariales 
telles que les CFT. 

OP 4 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
et le développement en Île-de-
France ou dans les régions 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
première et de seconde 
transformation 

Action 4.1 : Identifier et analyser les liens 
fonctionnels entre les acteurs de la filière forêt-
ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France et celle des régions 
voisines 

Axe 2 : Structurer la filière 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
interrégionale 

Action 3 : mettre en place des outils 
structurants pour la filière forêt-bois 
francilienne 
 
Action 4 : Favoriser la complémentarité 
des filières régionales par la mise en place 
de coopérations institutionnelles 
interrégionales 
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Objectif opérationnel 
PRFB 

Action  
PRFB 

Axe stratégique 
SRFB 

Action  
SRFB 

OP 5 Υ LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
enjeux forestiers dans les 
documents de planification 
territoriale et autres projets de 
territoire 

Action 5.1 : Sensibiliser et former les 
collectivités à la prise en compte de la gestion 
forestière, au moyen de kits diffusés aux étapes 
clés de l'élaboration des documents locaux, ou 
via la sensibilisation et la formation des élus et 
des agents des collectivités locales et des 
intercommunalités, notamment dans le cadre 
du réseau de référents « forêt-territoire ». 

Axe 1 : Dynamiser et 
territorialiser la gestion de 
la forêt francilienne 

Action 1.1 : Favoriser la sensibilisation, la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
régional de référents forêt-territoire 
 
Action 2 : Inciter à la gestion forestière 
dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et outils 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

OP 6 : Développer les usages 
du bois en circuits courts et de 
proximité 

!Ŏǘƛƻƴ сΦн Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎ 
franciliens dans les projets de construction, 
rénovation, aménagements intérieur et 
extérieur: 

Axe 2 : Structurer la filière 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
interrégionale 

Action 5 : Mettre en place le programme 
«  10 bâtiments publics construits et 
chauffés avec du bois local » 

OP 7 : Inciter à recourir au bois 
dans l'aménagement et la 
construction et accompagner la 
structuration des entreprises 
de la filière 

Action 7.2 : Créer un cluster « bois-biosourcés » 
et soutenir la R&D sur des thèmes porteurs 
pour la valorisation du bois francilien 
 
Action 7.3 : Encourager et accompagner la 
construction de bâtiments emblématiques et 
ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ Ŝƴ 
particulier du bois feuillu français. 

Axe 3 : Stimuler le marché 
de la construction bois 
 
Axe 4 : Rapprocher la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
et le marché 
 
Axe 5 Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-
France une région 
exemplaire 

Action 6 : Déclencher le réflexe « bois-
biosourcé » dans la commande publique 
 
Action 7 : Créer un cluster « bois-
biosourcés » 
 
Action 9 : Engager la Région Île-de-France 
dans un programme ambitieux 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 
publique et la réhabilitation de son parc 
de bâtiment 

OP 9 : Développer les 
compétences et la viabilité des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

Action 9.5 : Créer un campus des métiers en Île-
de-France 

Axe 4 : Rapprocher la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
et le marché 

Action 8 : Créer un campus des métiers du 
bois 

OP 11 : Communiquer sur la 
gestion forestière, la filière 
forêt-bois et ses métiers 

Action 11.6 : Sensibiliser les élus locaux sur 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ-bois, la gestion 
multifonctionnelle de la forêt et aux utilisations 
du bois 

Axe 1 : Dynamiser et 
territorialiser la gestion de 
la forêt francilienne 

Action 1.1 : Favoriser la sensibilisation, la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
régional de référents forêt-territoire 



 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩOƭŜ-de-France 56 
VERSION V3 

Objectif opérationnel 
PRFB 

Action  
PRFB 

Axe stratégique 
SRFB 

Action  
SRFB 

OP 14 : Développer la 
concertation autour de la 
gestion des forêts publiques à 
forte fréquentation 

!Ŏǘƛƻƴ мпΦм Υ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
de sensibilisation, de communication du public 
dans le cadre des démarches de concertation 

Action  14.2 : Encourager la participation des 
riverains, des associations environnementales 
Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ǿƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en place et le renforcement des programmes 
des stratégies locales de développement 
forestier 

Axe 1 : Dynamiser et 
territorialiser la gestion de 
la forêt francilienne 

Action 1 : « CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛnvestissement en 
ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
dynamique par le déploiement des 
chartes forestières de territoire 
 
Action 1.2 : Soutenir les démarches de 
concertation telles que les chartes 
forestières de territoire portées par les 
collectivités locales 
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ANNEXE 8 
TABLEAU DE SUIVI DE [! aL{9 9b s¦±w9 59{ OBJECTIFS OPERATIONNELS ET ACTIONS DU PRFB 2019-2029, ETAT AU 01/ 10/2019 

Objectif opérationnel tƛƭƻǘŜόǎύκtǊƻƎǊŀƳƳŜκtƭŀƴκ{ŎƘŞƳŀΧ Action tƛƭƻǘŜόǎύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΧ 
Financeur(s) 

Période de 
validité 

Conseil 
départemental 

Conseil 
Régional 

Etat 
(DRIAAF) 

Europe Autre 

Objectif opérationnel 1 
Adapter la gestion sylvicole 
pour anticiper le changement 
climatique 

Assistance technique nationale du 
FEADER 2014-2020, MAA / CNPF-IDF 

Animation nationale du PEI 
« gestion forestière et 
changement climatique » / 
RMT AFORCE 
 
Action 1.3.2 « recenser les 
données disponibles à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ » 

CRPF 
 
 
 
 

FNE Ile-de-France 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

X 
 
 
 
 

FEADER 
 
 
 
 

 

2014-2020 
 
 
 
 
 

Objectif opérationnel 2 
Dynamiser la gestion 
forestière dans les territoires 
prioritaires 

PDR francilien 
PDR francilien 
ADEME / MAA 

AAP amélioration des 
peuplements 
AAP amélioration de la 
desserte 
AMI dynamic bois 

CRPF 
CD 77 (action 2.1 et 2.2.2) 

FNCOFOR (action 2.1 et 2.4) 
 X 

X 
X 

FEADER 
FEADER 

 
2014-2020 
 
2015-16 + 3 ans 

Objectif opérationnel 3 
Innover et communiquer sur 
le financement de la gestion 
durable des forêts 
franciliennes 

DRIAAF 
DRIEE 
MTES « label carbone forêt-bois » (en 
cours de consultation, à paraître par 
ŀǊǊşǘŞ a¢9{ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмуύ 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

Compensation forestière 
Compensation écologique 
Compensation carbone 
 
 
Dispositifs « forêt » du 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 
performance du bassin 
Seine-Normandie 

     

MO public ou 
privé avec une 
obligation 
règlementaire de 
compensation 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Seine Normandie 

code forestier 
code 
environnement 
Arrêté MTES à 
paraître 
 
 
 
2019-2024 

Objectif opérationnel 4 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et le 
développement en Île-de-
France ou dans les régions 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
première et de seconde 
transformation 

Région / Préfecture de région / BPI 
Régions Ile-de-France-Normandie / 
Etat 

Action 4 SRFB / AAP PIA3 
(Programme 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ǾŜƴƛǊύ   
« filières agricole, agro-
alimentaire et forestière » 
AAP PIA3 «Structuration des 
filières agricoles et 
forestières franciliennes» 
AMI « transition écologique 
» du CPIER vallée de la Seine 

  

X 
 
 
 
X 

X 
 
 
 
X 

 BPI 

2018-2021 
 
 
 
2018-2020 

Objectif opérationnel 5 
LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
enjeux forestiers dans les 
documents de planification 
territoriale et autres projets 
de territoire 

Région 

Action 1.1 « réseau de 
référents élus forêt-
territoire » 
!Ŏǘƛƻƴ н ΨƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ D5C 
dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » de la SRFB 

CRPF 
CD 77 (action 5.3) 

Co-pilotage IAU FNCOFOR (action 
5.1) 

 C    2018-2021 

Objectif opérationnel 6 
Développer les usages du 
bois en circuits courts et de 
proximité 

Région 

Action 5 SRFB « opération 10 
bâtiments publics construits 
et chauffés avec du bois 
local » 

CRPF 
FNCOFOR (action 6.2)  

FRANCILBOIS (action 6.2.1) 
 X    2018-2021 
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Objectif opérationnel tƛƭƻǘŜόǎύκtǊƻƎǊŀƳƳŜκtƭŀƴκ{ŎƘŞƳŀΧ Action tƛƭƻǘŜόǎύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΧ 

Financeur(s) 
Période de 

validité 
Conseil 

départemental 
Conseil 

Régional 
Etat 

(DRIAAF) 
Europe Autre 

Objectif opérationnel 7 
Inciter à recourir au bois dans 
l'aménagement et la 
construction et accompagner 
la structuration des 
entreprises de la filière  

Région 

Action 6 SRFB « AMI réflexe 
bois bio-sourcés » 
Action 7 SRFB « ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cluster bois-biosourcés » 

FNCOFOR (action 7.1)  
FRANCILBOIS (action 7.1 et 7.3) 

 X    2018-2021 

Objectif opérationnel 8 
Structurer la filière bois-
énergie et améliorer sa 
performance 
environnementale et 
énergétique 

Etat/ Région 
Région / ADEME 

Feuille de route 2018-2025 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ LƭŜ-
de-France : Plan de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ 
Plan régional « changeons 
ŘΩŀƛǊ » et son fonds air bois, 
Stratégie régionale énergie-
climat. 
! ǾŜƴƛǊ ŘΩƛŎƛ fin 2018 suite au 
vote Stratégie régionale 
énergie climat : 
AAP chaufferies biomasse 
renouvelé 
AAP extension et création de 
réseaux de chaleur 
renouvelable 

CRPF 
FNCOFOR (action 8.2.1) 

FRANCILBOIS (action 8.1 et 8.2) 
 X X   

2018-2025 
 
 
 
 
 
A venir 

Objectif opérationnel 9 
Développer les compétences 
et la viabilité des entreprises 
ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

Région / Etat 
Action 8 SRFB « ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
campus des métiers du 
bois » 

CRPF  X X   2018-2021 

Objectif opérationnel 10 
Préserver, améliorer et 
valoriser la biodiversité et les 
services écosystémiques 
rendus par forêt et la filière 
forêt-bois 

wŞƎƛƻƴ κ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
MTES 
CE ς DG environnement 

Agence régionale de la 
biodiversité (investissements 
TVB, restauration 
valorisation des espaces 
naturels) 
Compensation écologique 
AAPs Life 2018-2020 

CRPF      

 
code 
environnement 
2018-2020 

Objectif opérationnel 11 
Communiquer sur la gestion 
forestière, la filière forêt-bois 
et ses métiers 

FBF 

Campagne nationale, France 
bois forêt 
La forêt bouge en Ile-de-
France 

CRPF 
CD 77 (action 11.3) 

FNCOFOR (action 11.6) 
FRANCILBOIS (action 11.0) 

     
2018-2019 
 
2018- 

Objectif opérationnel 12 
Adapter les pratiques de 
gestion forestière à la 
fréquentation des forêts 

PDR francilien AAP SLDF  FNCOFOR (action 12.3.1) X (77) X X  FEADER  2018-2021 

Objectif opérationnel 13 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
du public en forêt 

Région 
Plan déchets Ile-de-France / 
fonds propreté 

/5 тт όŦƛƴŀƴŎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public dans les forêts publiques) 

 X    2018- 

Objectif opérationnel 14 

Développer la concertation 
autour de la gestion des 
forêts publiques à forte 
fréquentation 

PDR francilien AAP SLDF    X X FEADER 
Autofinancements 
des MO 

2018-2020 
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Objectif opérationnel tƛƭƻǘŜόǎύκtǊƻƎǊŀƳƳŜκtƭŀƴκ{ŎƘŞƳŀΧ Action tƛƭƻǘŜόǎύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΧ 

Financeur(s) 
Période de 

validité 
Conseil 

départemental 
Conseil 

Régional 
Etat 

(DRIAAF) 
Europe Autre 

Objectif opérationnel 15 

Maintenir et/ou rétablir 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique 

Comité paritaire équilibre sylvo-
cynégétique 

 CRPF       
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ANNEXE 9 
TABLEAU RECAPITULATIF DES INDICATEURS DE SUIVI DE LA MISE EN s¦±w9 5¦ twC.  
 

Objectifs opérationnels Actions Indicateurs 
Organisme fournissant les 

données 

Objectif opérationnel 1 
Adapter la gestion sylvicole pour anticiper le 
changement climatique 

Action n° 1.1 : Rendre les peuplements et les milieux plus résilients face au 
changement climatique.  
 
Action n° 1.3.2 : Réaliser un travail de recensement des données disponibles à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

IGD 4.1 : Richesse locale moyenne en essences forestières 
 
 
Nombre de massifs forestiers pour lesquels le recensement des 
données a été réalisé 

IGN 

 

DRIAAF/IGN/IRSTEA/FNE/ 
Institut Paris Région/autres 

Objectif opérationnel 2 
Dynamiser la gestion forestière dans les 
territoires prioritaires 

Action n° 2.1 : Faciliter la restructuration du foncier forestier, notamment auprès 
des propriétés de plus de 4 ha  

bƻƳōǊŜ ŘŜ 5D5 Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŜƴǘǊŜ п Ŝǘ нрƘŀ DRIAAF/CRPF 

Action n° 2.2 : Animer et accompagner les démarches de gestion collective  
Surface forestière couverte par une SLDF ou une démarche de 
regroupement de la gestion forestière  

DRIAAF, Région 

Action n° 2.3 : Suivre la réalisation effective des documents de gestion durable et 
encourager à la mise en place de nouveaux DGD 

IGD 3.5.a: Surface forestière dotées de documents de gestion durable 
approuvés, pour la forêt publique et la forêt privée  

CNPF/ONF/CRPF 

!Ŏǘƛƻƴ ƴϲ нΦп Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
collectivités (élus et agents) sur la gestion forestière  

Nombre de référents forêt-territoire Région (SRFB) 

Commun OP 2 

IGD 3.1.c : Taux régionaux de prélèvement de bois, de mortalité, 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ   

IGN 

YƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ζ 
Amélioration des dessertes forestières en Île-de-France » 

DRIAAF/DDT/Région 

Objectif opérationnel 3 
Innover et communiquer sur le financement de 
la gestion durable des forêts franciliennes 

Commun OP 3 Suivi des actions à réaliser en CRFB  CRFB 

Objectif opérationnel 4 
Favoriser l'implantation et le développement 
en Île-de-France ou dans les régions 
périphériques d'unités de première et de 
seconde transformation 

Action n° 4.1 : Identifier et analyser les liens fonctionnels entre les acteurs de la 
filière forêt-ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France et celle des régions voisines,  

Nombre de partenariats interrégional au niveau des unités de 1ère et 
2nde transformation Région (SRFB) 

Commun OP 4 
Nombre d'unités de 1ère et 2ème transformation en Île-de-France DRIAAF (EAB) 

Volume de bois commercialisé et sciés en Île-de-France DRIAAF (EAB) 

Objectif opérationnel 5 
Inciter à l'intégration des enjeux forestiers 
dans les documents de planification territoriale 
et autres projets de territoire 

Action n° 5.1 : Sensibiliser et former les collectivités à la prise en compte des 
enjeux forêt et bois, au moyen de kits  

Nombre de référents forêt-territoire  
Région 

Action n° 5.2 : Proposer de classer en forêt de protection des grands massifs 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩOƭŜ-de-France 

Surface forestière et nombre de forêts classés en forêt de protection  DRIAAF 

!Ŏǘƛƻƴ ƴϲ рΦо Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ C/.!κLDb нлму ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
adoptés 

IGN/FCBA 

Objectif opérationnel 6 
Développer les usages du bois en circuits 
courts et de proximité 

Commun OP 6 Suivi des actions à réaliser en CRFB  CRFB 
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Objectif opérationnel 7 
Inciter à recourir au bois dans l'aménagement 
et la construction et accompagner la 
structuration des entreprises de la filière  

Action n° 7.1 : Informer et former les maîtres d'ouvrage, architectes, maîtres 
ŘϥǆǳǾǊŜΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘϥŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻis dans la construction  

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Francîlbois/DRIAAF/Région 

Action n° 7.5 : Animer, déployer et étendre la Charte Bois construction publique 
exemplaire en Île-de-France 

Nombre de signataires de la charte bois construction publique 
exemplaire dont nombre de signataires portant au moins un projet de 
construction / rénovation avec du bois 

Francîlbois/DRIAAF/Région 

Objectif opérationnel 8 
Structurer la filière bois-énergie et améliorer sa 
performance environnementale et énergétique 

Action n° 8.1 : Développer une Charte Île-de-France bois énergie «Particuliers » 
Nombre de signataires de la Charte Île-de-France bois énergie « 
Particuliers »  

DRIAAF/Région 

!Ŏǘƛƻƴ ƴϲ уΦн Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ 
francilienne  

Nombre annuel de chaufferies bois franciliennes en projet et réalisées 
(et leur puissance totale), dont nombre de projets comportant un plan 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭύ  

DRIAAF/Région/ADEME 

Volume annuel de BE commercialisé DRIAAF (EAB) 

Objectif opérationnel 9 
Développer les compétences et la viabilité des 
entreprises de l'amont forestier 

Action n° 9.1 : Réaliser et actualiser un annuaire des ETF intervenants en Île-de-
France et relayé par divers sites de la filière, notamment sur le site francilien « La 
forêt bouge », le site de Francîlbois 

bƻƳōǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Ŝƴ OƭŜ-
de-France  

Francîlbois/DRIAAF 

!Ŏǘƛƻƴ ƴϲ фΦп Υ aŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ forêt 
ǇǊƛǾŞŜύ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

Volume de bois commercialisé BO, BI, BE  DRIAAF (EAB) 

Objectif opérationnel 10 
Préserver, améliorer et valoriser la biodiversité 
et les services écosystémiques rendus par la 
forêt et la filière forêt-bois 

Action n° 10.4 : Encourager les acteurs de la filière et les collectivités à réaliser 
des relevés de l'Indice de Biodiversité Potentielle (IBP) à l'échelle des massifs et 
ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière 

Surface forestière couverte par un indicateur de biodiversité 
potentielle 

CRFB 

Commun OP 10 

{ǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞ ǇŀǊ 
ƭΩLbtb όLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭύ 

PNFB 

IGD 6.1.3.a : Surface forestière par catégorie de propriété, nombre de 
propriétaires et exploitant certifiés pour la gestion durable (PEFC/FSC)  

PEFC/FSC/PNFB 

IGD 1.3 :  Ressource forestière par classe de maturité IGN 

Surface forestière à enjeux environnementaux et/ou écologiques forts 
όw.LΣ w.5Σ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ Ł 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ 

PNFB 

Proportion de surfaces forestières sous protection forte en cohérence 
avec la stratégie de création d'aires protégées (SCAP) 

PNFB/MNHN 

Objectif opérationnel 11 
Communiquer sur la gestion forestière, la 
filière forêt-bois et ses métiers 

Action n° 11.3 : Désigner un « Arbre-Président » dans chacune des forêts 
franciliennes 

bƻƳōǊŜ ŘΩ!ǊōǊŜǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝƴ Oƭe-de-France  DRIAAF 

Commun OP 11  
bƻƳōǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
forêt bois en Île-de-France et nombre annuels de personnes formées 
(metiers-foret-bois.org) 

France Bois 
Régions/CODIFAB/France Bois 
Forêt 

Objectif opérationnel 12 
Adapter les pratiques de gestion forestière à la 
fréquentation des forêts 

Commun OP 12 {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ /wC. CRFB 

Objectif opérationnel 13 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ 

Commun OP 13 
IGD 6.10.b : Surface de forêt par habitant, par département IGN/INSEE 

Surface des forêts ouvertes au public IAU 

Objectif opérationnel 14 
Développer la concertation autour de la 
gestion des forêts publiques à forte 
fréquentation 

Commun OP 12 
Surface de forêts franciliennes couverte par une stratégie locale de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ {[5C   

DRIAAF/Région 
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Objectif opérationnel 15 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘκƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-
cynégétique 

Commun OP 15 
Surface forestière en état de déséquilibre sylvo-cynégétique 

Comité paritaire d'équilibre 
sylvo-cynégétique 

Evolutions des indicateurs de changements écologiques  ONCFS 
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CARTES 
 
 

CARTE 1 : Les types de propriétés forestières et urbanisation 

 

CARTE 2 : Le morcellement de la forêt privée en Île-de-France 

 

CARTE 3 : Les plans simples de gestion en Île-de-France 

 

CARTE 4 : Les forêts de protection en Île-de-France 

CARTE 5 : Les zones de protections environnementales 

 

CARTE 6 : Les chaufferies biomasse et plateformes de plaquettes forestières en Île-
de-France 

 

CARTE 7 : Les dynamiques territoriales de développement forestier 

 

CARTE 8 : [Ŝǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ł ƭΩOƭŜ-de-France 

 

CARTE 9 : Les peuplements forestiers à renouveler 

 

CARTE 10 : Les zones humides en Île-de-France 

 

CARTE 11 : Les massifs à enjeux prioritaires 

 

CARTE 12 : Zones Natura 2000 en Île-de-France 
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